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SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 
ET RENOUVELLEMENT DES GÉNÉRATIONS  

EN AGRICULTURE  

Projet de loi d’orientation  
pour la souveraineté alimentaire et agricole  

et le renouvellement des générations en agriculture 

Texte adopté par la commission – no 2600 

Article 14  
(suite) 

1 Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

2 1° Le chapitre II du titre Ier du livre IV est complété 
par une section 4 ainsi rédigée : 

3                  « SECTION 4 

4 « PROTECTION ET VALORISATION DES 
HAIES 

5 « Art. L. 412–21. – Sont régies par la présente section 
les haies d’arbres et d’arbustes, à l’exclusion des allées 
d’arbres et des alignements d’arbres mentionnés à 
l’article L. 350–3 et des haies implantées en bordure de 
bâtiments ou sur une place, qui constituent l’enceinte 
d’un jardin ou d’un parc attenants à une habitation ou 
qui se situent à l’intérieur de cette enceinte. 

6 « Les haies font l’objet d’une gestion durable, qui tient 
compte de leur caractère dynamique dans le temps et 
dans l’espace et qui maintient leur multifonctionnalité. 
Cette gestion durable inclut les travaux d’entretien usuels 
en vue de valoriser les produits de la haie, notamment la 
biomasse.  

7 « Art. L. 412–22. – Tout projet de destruction d’une 
haie mentionnée à l’article L. 412–21 est soumis à décla-
ration unique préalable. 

8 « Dans le cas où la destruction de la haie est soumise à 
déclaration en application d’une ou de plusieurs des 
législations mentionnées à l’article L. 412–24, la déclara-
tion unique en tient lieu. Le projet est apprécié au regard 
des critères et des règles prévus par ces législations. 

9 « Dans un délai fixé par décret en Conseil d’État, 
l’autorité administrative peut s’opposer à l’opération 
projetée. Les travaux ne peuvent commencer avant l’expi-

ration de ce délai. L’absence d’opposition vaut absence 
d’opposition au titre des législations applicables au projet. 

10 « Art. L. 412–23. – Dans un délai fixé par décret en 
Conseil d’État, l’autorité administrative compétente peut 
indiquer à l’auteur de la déclaration que la mise en œuvre 
de son projet est subordonnée à l’obtention d’une autori-
sation unique, dès lors qu’une des législations énumérées 
à l’article L. 412–24 soumet la destruction de la haie 
concernée à une autorisation préalable.  

11 « Elle l’informe que sa déclaration est regardée comme 
une demande d’autorisation unique, lui demande, le cas 
échéant, la transmission des éléments complémentaires 
nécessaires à son instruction et lui indique le délai dans 
lequel une décision sera prise. Les travaux ne peuvent 
commencer avant la délivrance de cette autorisation 
unique.  

12 « L’autorisation unique tient lieu des déclarations, des 
absences d’opposition, des dérogations et des autorisa-
tions énumérées à l’article L. 412–24, lorsque le projet de 
destruction de haie les nécessite. 

13 « La demande d’autorisation est appréciée au regard 
des critères et des règles propres aux législations énumé-
rées à l’article L. 412–24 qui lui sont applicables. Le 
public est consulté selon les modalités prévues à 
l’article L. 123–19. 

14 « Les règles de procédure et de consultation applica-
bles à l’autorisation unique se substituent aux règles de 
procédure et de consultation prévues par le présent code 
et les autres législations pour la délivrance des décisions 
énumérées à l’article L. 412–24. 

15 « Art. L. 412–24. – Les déclarations, les absences 
d’opposition, les dérogations et les autorisations au titre 
des législations applicables au projet de destruction de 
haie mentionnées aux deux derniers alinéas de l’article 
L. 412–22 et au deuxième alinéa de l’article L. 412–23 
sont les suivantes : 

16 « 1° La dérogation aux interdictions édictées pour la 
conservation de sites d’intérêt géologique, d’habitats 
naturels, d’espèces animales non domestiques ou 
végétales non cultivées et de leurs habitats en application 
des 4° et 7° du I de l’article L. 411–2 ; 

17 « 2° L’absence d’opposition au titre du régime 
d’évaluation des incidences Natura 2000 en application 
du VI de l’article L. 414–4 ; 
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18 « 3° L’autorisation ou l’absence d’opposition à une 
déclaration de travaux de consolidation ou de protection 
des berges comportant une destruction de la ripisylve, en 
application de l’article L. 214–3 ; 

19 « 4° L’autorisation spéciale de modifier l’état ou 
l’aspect de territoires classés en réserve naturelle ou en 
instance de classement, en application des articles 
L. 332–6 ou L. 332–9, lorsqu’elle est délivrée par l’État 
ou lorsque l’accord de l’autorité compétente a été 
recueilli ; 

20 « 5° L’autorisation spéciale de modifier l’état des lieux 
ou l’aspect d’un site classé ou en instance de classement 
en application des articles L. 341–7 et L. 341–10 ; 

21 « 6° L’autorisation ou l’absence d’opposition à une 
déclaration de travaux dans le périmètre de protection 
d’une source d’eau minérale naturelle déclarée d’intérêt 
public, en application de l’article L. 1322–4 du code de la 
santé publique ; 

22 « 7° L’autorisation délivrée en application de l’article 
L. 1321–2 du même code pour la protection des haies 
dans le cadre des périmètres de captage d’eau potable ; 

23 « 8° L’autorisation de destruction d’une haie bénéfi-
ciant de la protection prévue à l’article L. 126–3 du code 
rural et de la pêche maritime ; 

24 « 9° L’absence d’opposition à une déclaration 
préalable prévue, en application de l’article L. 421–4 
du code de l’urbanisme, pour les travaux portant sur 
des éléments classés en application de l’article L. 113–1 
du même code ou identifiés comme présentant un intérêt 
en application des articles L. 111–22, L. 151–19 et 
L. 151–23 dudit code lorsque la décision sur cette décla-
ration préalable est prise au nom de l’État ou lorsque 
l’accord de l’autorité compétente a été recueilli ; 

25 « 10° L’absence d’opposition à une déclaration 
préalable ou l’autorisation prévue dans le cadre d’un 
régime d’aide publique en cas de destruction de haie, 
notamment au titre de la mise en œuvre des bonnes 
conditions agricoles et environnementales, à laquelle est 
subordonné le paiement des aides de la politique agricole 
commune ;  

26 « 11° L’autorisation spéciale au titre des abords des 
monuments historiques en application de l’article 
L. 621–32 du code du patrimoine ;   

27 « 12° L’autorisation spéciale au titre des sites patri-
moniaux remarquables en application de l’article L. 632– 
1 du même code;   

28 « 13° La déclaration préalable au titre des sites inscrits 
en application du dernier alinéa de l’article L. 341–1 du 
présent code. 

29 « Le présent article ne s’applique pas dans les cas 
prévus à l’article L. 425–1 du code de l’urbanisme où 
un permis de construire, de démolir ou d’aménager ou 
une décision prise sur une déclaration préalable, autre 
que celles mentionnées au 9° du présent article, tient lieu 
de l’une des décisions énumérées au présent article. 

30 « Art. L. 412–25. – Toute destruction de haie est 
subordonnée à des mesures de compensation par replan-
tation d’un linéaire au moins égal à celui détruit, réalisées 
dans les conditions prévues à l’article L. 163–1. 

31 « L’autorité administrative compétente peut fixer 
toute autre prescription nécessaire au respect des 
intérêts protégés par les législations énumérées à 
l’article L. 412–24. 

32 « Elle peut prévoir que le demandeur doit solliciter un 
conseil préalable à l’opération d’arrachage et de replanta-
tion. 

33 « S’il apparaît que le respect des intérêts mentionnés 
au deuxième alinéa du présent article n’est pas assuré par 
l’exécution des prescriptions préalablement édictées, 
l’autorité administrative compétente peut imposer toute 
prescription complémentaire à cet effet. 

34 « Art. L. 412–26. – I. – Un décret en Conseil d’État 
détermine les conditions d’application de la présente 
section. Il précise notamment : 

35 « 1° Les modalités de fixation de périodes, qui peuvent 
être différentes selon les régions, pendant lesquelles la 
destruction des haies est interdite, sauf cas de force 
majeure, afin de préserver les services écologiques, écono-
miques et paysagers qu’elles rendent ; 

36 « 2° Les modalités et les conditions de la déclaration 
unique prévue à l’article L. 412–22 et de l’autorisation 
unique prévue à l’article L. 412–23 ; 

37 « 3° Les conditions dans lesquelles la destruction 
d’une haie fait l’objet des mesures de compensation 
mentionnées au premier alinéa de l’article L. 412–25. »; 

38 « 1°bis (nouveau). – L’article L. 411–1 est complété 
par un III ainsi rédigé : 

39 « III. – Pour l’application du présent article relatif à la 
taille des haies dans les espaces agricoles, la période 
d’interdiction de perturbation doit tenir compte des 
spécificités et des conditions climatiques et pédologiques 
du département. » ; 

40 2° Le I de l’article L. 181–2 est complété par un 19° 
ainsi rédigé : 

41 « 19° Absence d’opposition à déclaration ou autori-
sation unique de destruction de haies prévues aux articles 
L. 412–22 et L. 412–23 du présent code. » ; 

42 3° Le II de l’article L. 181–3 est complété par un 14° 
ainsi rédigé : 

43 « 14° Le respect des conditions de non–opposition à la 
déclaration unique ou de délivrance de l’autorisation 
unique préalables à la destruction de haies prévues aux 
articles L. 412–22 et L. 412–23 du présent code, lorsque 
l’autorisation environnementale tient lieu de cette décla-
ration ou de cette autorisation. » ; 

44 4° Au premier alinéa du I et au 2° du II de l’article 
L. 173–1, après la référence : « L. 214–3 », est insérée la 
référence : «, L. 412–23 ». 

Amendements identiques : 
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Amendements no 97  présenté par Mme Jourdan, 
Mme Thomin, M. Potier, M. Echaniz, M. Delautrette, 
M. Garot, M. Naillet, M. Bertrand Petit, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Olivier Faure, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés, no 2962  présenté par 
Mme Hignet, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Keke, 
M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter et no  

3306  présenté par Mme Belluco, Mme Pochon, 
M. Fournier, Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
Mme Garin, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, 
Mme Pasquini, M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, 
Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Substituer aux alinéas 36 et 37 les cinq alinéas suivants :  
« 2° Le contenu du dossier de déclaration unique prévue à 

l’article L. 412–22 et de l’autorisation unique prévue à 
l’article L. 412–23 ; 

« 3° La méthode d’analyse de la gravité de l’atteinte aux 
services écosystémiques du projet ; 

« 4° Les modalités de compensation des haies détruites, 
conformément au premier alinéa de l’article L. 412–25 ; 

« 5° Les modalités de contrôle, de géoréférencement, de 
vérification et de suivi des destructions et des mesures 
compensatoires des demandes de destruction de haies ;  

« 6° Les conditions de délivrance de la certification de la 
gestion durable des haies, conformément au cinquième alinéa 
de l’article L. 412–27. » 

Amendement no 2460  présenté par Mme Jourdan, 
Mme Thomin, M. Potier, M. Echaniz, M. Delautrette, 
M. Garot, M. Naillet, M. Bertrand Petit, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Olivier Faure, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

Rédiger ainsi l’alinéa 37 : 
« 3° Les modalités d’évaluation des impacts environnemen-

taux des projets de destruction de haies. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 685  présenté par M. Dubois, 
Mme Bonnet, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Bourgeaux, 
M. Brigand, M. Fabrice Brun, M. Kamardine, M. Descoeur, 
M. Hetzel, Mme Frédérique Meunier, Mme Périgault, M. Ray, 
M. Taite, Mme Louwagie, Mme Corneloup, M. Schellen-
berger, Mme Valentin, M. Vatin, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Viry, M. Emmanuel Maquet, Mme Duby-Muller, 
M. Dive, Mme Petex, M. Pradié, Mme Tabarot, Mme Serre, 
M. Juvin, Mme Gruet, M. Boucard, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Blin, M. Bazin, M. Neuder et Mme Genevard et no  

962  présenté par Mme Ranc, M. Allisio, Mme Auzanot, 
M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, 
M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, 
M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, 
Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechan-
teux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez- 
Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, 
Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, 
M. Muller, Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, M. Rancoule, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 37, substituer au mot :  
« compensation »  
les mots :  
« replantation hors dérogation ». 

Amendement no 2461  présenté par Mme Jourdan, 
Mme Thomin, M. Potier, M. Echaniz, M. Delautrette, 
M. Garot, M. Naillet, M. Bertrand Petit, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Olivier Faure, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’alinéa 37, insérer les trois alinéas suivants : 
« 4° Les modalités de compensation, de suivi, d’évaluation 

et de contrôle de ces mesures dans les années consécutives à 
leur mise en œuvre ; 

« 5° Les critères d’une gestion durable de la haie 
mentionnée à l’article L. 412–21 ; 

« 6° Les conditions de délivrance de la certification de la 
gestion durable des haies dans le cadre d’une valorisation 
énergétique de la biomasse issue de haies, conformément à 
l’article L. 412–21. » 

Amendement no 2486  présenté par Mme Le Feur, 
Mme Meynier-Millefert et M. Haury. 

Après l’alinéa 37, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° Les critères d’une gestion durable de la haie 

mentionnée à l’article L. 412–21, la définition de son bon 
état écologique ainsi que les conditions de la délivrance de 
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certifications garantes de la mise en œuvre de pratiques de 
gestion durable et pouvant permettre la valorisation écono-
mique de la haie. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 3595  présenté par M. Dive, M. Dubois, 
M. Descoeur, Mme Bazin-Malgras, M. Ciotti, M. Forissier, 
Mme Genevard, M. Gosselin, M. Habert-Dassault, 
M. Neuder, M. Vermorel-Marques, M. Viry et Mme Gruet,  
no 4520  présenté par M. Lavergne, M. Girardin, M. Lecamp, 
Mme Le Peih et M. Travert, no 4632  présenté par M. Padey, 
Mme Babault, M. Martineau, M. Bolo, M. Daubié, 
Mme Morel, M. Ramos, M. Balanant, Mme Bannier, 
Mme Bergantz, M. Berta, M. Blanchet, M. Bourlanges, 
Mme Brocard, M. Bru, M. Cosson, M. Croizier, M. Cuber-
tafon, Mme Darrieussecq, Mme Desjonquères, M. Esquenet- 
Goxes, Mme Folest, M. Fuchs, Mme Gatel, M. Geismar, 
Mme Perrine Goulet, M. Gumbs, M. Isaac-Sibille, 
Mme Jacquier-Laforge, Mme Josso, M. Laqhila, Mme Lasserre, 
M. Latombe, Mme Lingemann, Mme Luquet, M. Mandon, 
M. Mattei, Mme Mette, M. Millienne, M. Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
Mme Thillaye, M. Turquois, Mme Vichnievsky et 
M. Philippe Vigier, no 4647  présenté par M. Pacquot, 
M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, M. Alauzet, M. Amiel, 
M. Anglade, M. Ardouin, M. Armand, M. Bataillon, 
M. Beaune, M. Becht, M. Belhaddad, M. Belhamiti, 
Mme Berete, M. Bernaert, M. Bordat, Mme Borne, 
M. Bothorel, M. Boudié, Mme Chantal Bouloux, Mme Boyer, 
Mme Bregeon, M. Brosse, Mme Brugnera, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, Mme Caroit, 
M. Causse, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Chandler, M. Chenevard, Mme Clapot, Mme Colboc, 
Mme Colomb-Pitollat, M. Cormier-Bouligeon, Mme Couil-
lard, Mme Cristol, M. Da Silva, Mme de Montchalin, 
Mme Decodts, Mme Delpech, M. Descrozaille, M. Dirx, 
Mme Dordain, Mme Dubré-Chirat, M. Dunoyer, 
Mme Dupont, M. Dussopt, M. Emmanuel, M. Fait, 
M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frei, M. Fugit, M. Gassilloud, 
Mme Genetet, M. Ghomi, M. Giraud, Mme Givernet, 
M. Gouffier Valente, M. Grelier, Mme Guichard, 
M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, 
M. Holroyd, M. Houlié, M. Husson, Mme Iborra, M. Izard, 
M. Jacques, Mme Janvier, Mme Klinkert, M. Labaronne, 
M. Lacresse, Mme Lakrafi, Mme Lanlo, M. Lauzzana, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, M. Le Vigoureux, 
M. Ledoux, M. Lefèvre, Mme Lemoine, Mme Liso, 
M. Lovisolo, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marchive, M. Margueritte, 
M. Marion, Mme Marsaud, Mme Alexandra Martin (Gironde), 
M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, M. Midy, 
Mme Miller, M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, 
Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, M. Parakian, 
M. Didier Paris, Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, 
M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyron, Mme Piron, M. Pont, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, 
M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sitzenstuhl, 
M. Sorez, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, Mme Tiegna, 
M. Valence, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, 
M. Vuibert, M. Vuilletet, M. Véran, M. Weissberg, 
M. Woerth, Mme Yadan et M. Zulesi et no 4705  présenté 
par M. Lamirault, M. Marcangeli, M. Albertini, M. Batut, 
Mme Bellamy, M. Benoit, M. Bouyx, M. Christophe, 

Mme Firmin Le Bodo, M. Gernigon, Mme Félicie Gérard, 
M. Henriet, M. Jolivet, M. Kervran, Mme Kochert, 
Mme Le Hénanff, M. Lemaire, Mme Magnier, 
Mme Moutchou, M. Patrier-Leitus, M. Plassard, M. Portar-
rieu, Mme Poussier-Winsback, M. Pradal, Mme Rauch, 
M. Thiébaut, Mme Vilgrain, M. Villiers, M. Vincendet et 
Mme Violland. 

Après l’alinéa 37, insérer l’alinéa suivant :  
« 4° Les conditions dans lesquelles il peut être procédé à des 

destructions de haie en cas d’urgence pour notamment 
assurer la sécurité des personnes et des biens ou l’intégrité 
des réseaux. » 

Amendement no 3715  présenté par M. Meurin, M. Bilde, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Blairy, Mme Blanc, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, 
Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechan-
teux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez- 
Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, 
Mme Martinez, M. Bryan Masson, Mme Alexandra Masson, 
M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, Mme Menache, 
M. Ménagé, M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’alinéa 37, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° Les modalités de réalisation pour toute destruction 

obligatoire d’une haie dans le cadre d’un débroussaillage au 
sein d’un territoire particulièrement exposé au risque 
incendie tels que visés à l’article L133–1 du code forestier ». 

Amendement no 1152  présenté par M. Salmon, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

I. – Après l’alinéa 37, insérer l’alinéa suivant : 
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« 4° Les modalités de bénéfice d’un avantage fiscal pour les 
agriculteurs qui réalisent des plantations de haies en bordure 
de leurs terres agricoles, conformément aux objectifs de 
préservation de l’environnement et de la biodiversité, telles 
que définies par décret en Conseil d’État. » 

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1169  présenté par Mme Duby-Muller, 
Mme Serre, Mme Bazin-Malgras, Mme Bonnivard, 
Mme Louwagie, M. Descoeur, Mme Genevard, 
M. Boucard, M. Viry et M. Ray, no 3145  présenté par 
M. Dessigny, M. Barthès, M. Allisio, Mme Auzanot, 
M. Ballard, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu et no 4697  présenté par 
Mme Magnier, M. Marcangeli, M. Albertini, M. Alfandari, 
M. Batut, Mme Bellamy, M. Benoit, M. Bouyx, M. Chris-
tophe, Mme Firmin Le Bodo, M. Gernigon, 
Mme Félicie Gérard, M. Henriet, M. Jolivet, M. Kervran, 
Mme Kochert, M. Lamirault, Mme Le Hénanff, 
M. Lemaire, Mme Moutchou, M. Patrier-Leitus, 
M. Plassard, M. Portarrieu, Mme Poussier-Winsback, 
M. Pradal, Mme Rauch, M. Thiébaut, Mme Vilgrain, 
M. Villiers, M. Vincendet et Mme Violland. 

Après l’alinéa 39, insérer l’alinéa suivant : 
« IV. – Les travaux de taille ou d’élagage des haies implan-

tées le long des voies publiques et des chemins ruraux, entre-
pris pour assurer la sûreté et la commodité de la circulation, 
constituent des travaux d’intérêt général qui visent à garantir 
la sécurité publique. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 34  présenté par M. Dive, M. Pradié, 
Mme Genevard, M. Bazin, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Bourgeaux, M. Forissier, M. Bony, Mme Serre, 
M. Hetzel, M. Neuder, M. Cordier, M. Viry, Mme Bonnet, 
Mme Dalloz, M. Schellenberger, M. Pauget, M. Taite, 
M. Boucard, Mme Petex, M. Emmanuel Maquet, M. Ciotti, 
M. Habert-Dassault et M. Vermorel-Marques, no 1054  
présenté par M. Descoeur et M. Kamardine et no 1547  
présenté par M. Dubois. 

Supprimer les alinéas 42 et 43. 

Amendements identiques : 

Amendements no 150  présenté par Mme Blin, Mme Bonni-
vard, M. Bourgeaux, M. Brigand, Mme Corneloup, 
M. Descoeur, Mme Duby-Muller, M. Gosselin, Mme Gruet, 
M. Hetzel, Mme Louwagie, Mme Périgault, M. Ray et 
M. Seitlinger, no 687  présenté par M. Dubois, M. Fabrice Brun, 
Mme Frédérique Meunier, M. Taite, Mme Valentin, M. Viry, 
M. Emmanuel Maquet, Mme Petex, M. Juvin, M. Neuder et 
Mme Genevard, no 3561  présenté par M. Mauvieux, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Meizonnet, 
Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, Mme Mélin, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu et no 4590  présenté 
par M. Dive, M. Marleix, M. Breton, M. Ciotti, Mme Dalloz, 
M. Di Filippo, M. Dumont, M. Forissier, M. Gaultier, 
M. Habert-Dassault, M. Meyer Habib, M. Herbillon, 
M. Le Fur, Mme Alexandra Martin (Alpes-Maritimes), 
M. Nury, M. Pauget, M. Portier, M. Rolland, M. Thiériot et 
M. Vermorel-Marques. 

Supprimer l’alinéa 44.  

Amendements identiques : 

Amendements no 3598  présenté par M. Dive, M. Dubois, 
M. Descoeur, Mme Bazin-Malgras, M. Ciotti, M. Forissier, 
Mme Genevard, M. Gosselin, M. Habert-Dassault, 
M. Neuder, M. Vermorel-Marques, M. Viry et Mme Gruet,  
no 4565  présenté par M. Lavergne, M. Girardin, M. Lecamp, 
Mme Le Peih et M. Travert, no 4633 rectifié  présenté par 
M. Martineau, Mme Babault, M. Bolo, M. Daubié, 
Mme Morel, M. Ramos, M. Balanant, Mme Bannier, 
Mme Bergantz, M. Berta, M. Blanchet, M. Bourlanges, 
Mme Brocard, M. Bru, M. Cosson, M. Croizier, M. Cuber-
tafon, Mme Darrieussecq, Mme Desjonquères, M. Esquenet- 
Goxes, M. Falorni, Mme Folest, M. Fuchs, Mme Gatel, 
M. Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Gumbs, M. Isaac- 
Sibille, Mme Jacquier-Laforge, Mme Josso, M. Laqhila, 
Mme Lasserre, M. Latombe, Mme Lingemann, Mme Luquet, 
M. Mandon, M. Mattei, Mme Mette, M. Millienne, M. Padey, 
M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
Mme Thillaye, M. Turquois, Mme Vichnievsky et 
M. Philippe Vigier et no 4704  présenté par M. Lamirault, 
M. Marcangeli, M. Albertini, M. Batut, Mme Bellamy, 
M. Benoit, M. Bouyx, M. Christophe, Mme Firmin Le Bodo, 
M. Gernigon, Mme Félicie Gérard, M. Henriet, M. Jolivet, 
M. Kervran, Mme Kochert, Mme Le Hénanff, M. Lemaire, 
Mme Magnier, Mme Moutchou, M. Patrier-Leitus, 
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M. Plassard, M. Portarrieu, Mme Poussier-Winsback, 
M. Pradal, Mme Rauch, M. Thiébaut, Mme Vilgrain, 
M. Villiers, M. Vincendet et Mme Violland. 

Substituer à l’alinéa 44 les deux alinéas suivants : 
« II. – Le fait de détruire une haie, lorsque cette destruction 

requiert l’absence d’opposition à la déclaration unique prévue 
à l’article L. 412–22 du code de l’environnement, sans avoir 
obtenu cette absence d’opposition, ou en violation d’une 
mesure de retrait de cette absence d’opposition, est puni 
de l’amende prévue pour les contraventions de troisième 
classe. 

« Le fait de détruire une haie, lorsque cette destruction 
requiert l’autorisation unique prévue à l’article L. 412–23 du 
même code, sans avoir obtenu cette autorisation unique, ou 
en violation d’une mesure de retrait de cette autorisation 
unique, est puni de l’amende prévue pour les contraventions 
de cinquième classe. » 

Après l’article 14 

Amendement no 3325  présenté par Mme Belluco, 
Mme Pochon, M. Fournier, Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lucas-Lundy, Mme Pasquini, M. Peytavie, M. Raux, 
Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
L’article L. 211–8 du code de l’énergie est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 
« Cette stratégie prévoit notamment, par région, en 

fonction de la biomasse issue de haies existant sur le terri-
toire, pour les chaufferies collectives dont les personnes 
morales publiques et privées ont la charge, des trajectoires 
chiffrées d’augmentation progressive d’approvisionnement 
en ressource bois issu de haies gérées et distribuées durable-
ment, faisant l’objet de la certification prévue à l’article 
L. 412–21. » 

Amendement no 2965  présenté par Mme Manon Meunier, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
L’article L. 211–2 du code de l’environnement est 

complété par un III ainsi rédigé : 
« III. – Les règles relatives aux seuils d’alerte et de conta-

mination en pesticides des eaux superficielles et souterraines 
déterminées par décret en Conseil d’État sont uniformisées et 
applicables à l’ensemble du territoire. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 43  présenté par M. Dive, M. Pradié, 
Mme Genevard, M. Nury, M. Bourgeaux, M. Forissier, 
M. Bony, Mme Serre, M. Hetzel, M. Neuder, M. Cordier, 
M. Viry, Mme Bonnet, Mme Gruet, Mme Dalloz, M. Schel-
lenberger, M. Pauget, M. Taite, M. Boucard, Mme Petex, 
M. Emmanuel Maquet, M. Ciotti, M. Habert-Dassault et 
M. Vermorel-Marques, no 691  présenté par M. Dubois et 
M. Juvin, no 1064  présenté par M. Descoeur et no 2555  
présenté par Mme Blin. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
Après le II bis de l’article L. 214–3 du code de l’environ-

nement, il est inséré un II ter ainsi rédigé :  
« II ter. – Les travaux de consolidation et de protection des 

berges peuvent être entrepris sans que soient présentées les 
demandes d’autorisation en-deçà de 500 mètres ou les décla-
rations en-deçà de 200 mètres. »  

Amendements identiques : 

Amendements no 40  présenté par M. Dive, M. Pradié, 
Mme Genevard, M. Nury, M. Bourgeaux, M. Forissier, 
Mme Serre, M. Hetzel, M. Neuder, Mme Bonnivard, 
M. Cordier, M. Viry, Mme Bonnet, Mme Dalloz, M. Schel-
lenberger, M. Pauget, M. Taite, M. Boucard, Mme Petex, 
M. Emmanuel Maquet, M. Ciotti, M. Habert-Dassault et 
M. Vermorel-Marques, no 207  présenté par M. Bony, 
M. Minot et M. Descoeur, no 1548  présenté par M. Dubois et 
no 3949  présenté par Mme Laporte, M. Allisio, Mme Auzanot, 
M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, 
M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, 
M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
Le premier alinéa de l’article L. 411–2-1 du code de l’envi-

ronnement est complété par les mots : « , ainsi que les projets 
de destruction et les travaux d’entretien d’une haie 
mentionnée à l’article L. 412–21 du présent code ». 

Amendement no 4000  présenté par M. Taupiac, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Colombani, M. Acquaviva, Mme Bassire, 
M. Castellani, M. Guy Bricout, M. de Courson, 
Mme Descamps, M. Favennec-Bécot, Mme Froger, M. Lenor-
mand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, M. Pancher, M. Panifous, M. Saint-Huile et 
M. Warsmann. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
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Le chapitre II du titre Ier du livre IV du code de l’envi-
ronnement est complété par une section 4 ainsi rédigée : 

« Section 4 
« Adaptation des normes calendaires 
« Art. L. 412–21. – Le représentant de l’État dans le dépar-

tement détermine par arrêté, en fonction des spécificités et 
des conditions climatiques et pédologiques du département, 
les périodes d’interdiction suivantes : 

« 1° Les dates de destruction et de taille des haies ; 
« 2° Les dates d’épandage ; 
« 3° Les dates d’interdiction de broyage et de fauchage des 

jachères. » 

Amendement no 1987  présenté par Mme Genevard, 
M. Dive, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Bonnivard, 
M. Bony, M. Brigand, M. Cordier, Mme Corneloup, 
M. Descoeur, Mme Duby-Muller, M. Gosselin, M. Hetzel, 
M. Neuder, Mme Périgault, M. Ray, Mme Serre, M. Vatin, 
M. Jean-Pierre Vigier et M. Viry. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
À l’article L. 214–14 du code forestier, les mots : « et 4° » 

sont remplacés par les mots : « , 4° et 5° ». 

Amendement no 3580  présenté par M. Chassaigne, 
M. Jumel, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, M. Chail-
loux, M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, 
M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, 
M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. William. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
Au 3° de l’article L. 342–1 du code forestier, les mots : « du 

1° » sont supprimés. 

Amendement no 2964  présenté par Mme Manon Meunier, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 226–4-3 du code pénal est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 
« Lorsque l’interdiction d’accès concerne une voie, un 

sentier ou un chemin privé bordé de haies, le propriétaire 
agissant en vertu de son titre ne peut y installer des fils de fer, 
chaînes, câbles ou objets divers sans les rendre visibles et 
accompagnés d’une signalisation adéquate. » II. – L’article 
L. 161–1 du code rural et de la pêche maritime est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les chemins ruraux contribuent à valoriser les paysages et 
à préserver la biodiversité, notamment avec les haies et arbres 
qui les bordent. Ils sont un moyen d’accès à la nature et le 
passage des piétons sur ces sentiers et chemins s’effectue 
librement dans le respect des lois et règlements de police. » 

Amendement no 3320  présenté par Mme Belluco. 
Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
Le premier alinéa de l’article L. 112–1-3 du code rural et de 

la pêche maritime est ainsi modifié : 
1° Les mots : « leurs dimensions ou » sont supprimés ; 
2° Après le mot : « localisation », sont insérés les mots : « ou 

dont la dimension excède un hectare » ; 
3° Après la première occurrence du mot : « agricole », sont 

insérés les mots : « y compris en raison de la dégradation des 
services écosystémiques du fait des projets, ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 42  présenté par M. Dive, M. Pradié, 
Mme Genevard, M. Bourgeaux, M. Forissier, Mme Serre, 
M. Hetzel, M. Neuder, Mme Bonnivard, M. Cordier, 
M. Viry, Mme Bonnet, Mme Gruet, Mme Dalloz, M. Schel-
lenberger, M. Pauget, M. Taite, M. Boucard, Mme Petex, 
M. Emmanuel Maquet, M. Ciotti, M. Habert-Dassault, 
Mme Bazin-Malgras et M. Vermorel-Marques, no 1060  
présenté par M. Descoeur, Mme Périgault et Mme Frédé-
rique Meunier et no 1550  présenté par M. Dubois. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
L’ article L. 126–3 du code rural et de la pêche maritime 

est abrogé. 

Amendement no 2966  présenté par Mme Manon Meunier, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
L’article L. 253–8 du code rural et de la pêche maritime est 

ainsi modifié : 
1° Le deuxième alinéa du II est supprimé ; 
2° Le II bis est abrogé ; 
3° Il est ajouté un V ainsi rédigé : 
« V. – L’utilisation des produits phytopharmaceutiques 

contenant la substance active du glyphosate est interdite 
sur le territoire national. 

« L’utilisation des fongicides inhibiteurs de la succinate 
déshydrogénase est interdite sur le territoire national. 
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« Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’appli-
cation de cette interdiction. » 

Amendement no 3324  présenté par Mme Belluco, 
Mme Pochon, M. Fournier, Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lucas-Lundy, Mme Pasquini, M. Peytavie, M. Raux, 
Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
Le livre VI du code rural et de la pêche maritime est ainsi 

modifié : 
1° Le chapitre Ier du titre Ier est complété par un 

article L. 611–9 ainsi rédigé : 
« Art. L. 611–9. – I. – Les gestionnaires de haies et, en 

particulier, les exploitations agricoles peuvent faire l’objet 
d’une certification « Label Haie – Référentiel Gestion » garan-
tissant la gestion durable des haies sur la totalité de l’exploi-
tation, avec plusieurs niveaux d’exigences environnementales 
et une obligation de progression dans l’atteinte de ces diffé-
rents niveaux. 

« Cette certification ouvre le droit à la mention « Label 
Haie ». 

« Cette certification garantit des pratiques de gestion des 
haies permettant leur pérennité, un niveau d’emprise au sol 
minimal, un maillage de haie fonctionnel, un niveau élevé de 
services écosystémiques rendus par chaque type de haie, au 
moyen d’un plan de gestion durable des haies, de pratiques 
de coupe et de mise en défense garantissant la reprise végétale 
de la haie, et d’itinéraires techniques assurant sa régénération, 
l’équilibre du prélèvement de biomasse, la protection de la 
biodiversité, et excluant les pratiques dégradantes. 

« Le plus haut niveau permet de certifier le bon état 
écologique de la haie, défini par des étages de végétation 
ou un potentiel de végétation continus, une emprise au sol 
de la haie, des fonctions écosystémiques permettant la 
régénération de la haie, une biodiversité riche, une protection 
du ruissellement et de l’érosion des sols, un stockage du 
carbone, et une production de biomasse renouvelable. 

« Les modalités de certification des gestionnaires de haies, 
les cahiers des charges associés aux différents niveaux de la 
certification, les modalités de contrôle applicables, les condi-
tions d’agrément des organismes chargés de la mise en œuvre, 
la mention correspondante et ses conditions d’utilisation sont 
précisées par décret. 

« II. – Les distributeurs de bois peuvent faire l’objet d’une 
certification « Label Haie – Référentiel Distribution » garan-
tissant que le bois distribué sous la mention «Label Haie» est 
issu en totalité de haies certifiées « Label Haie – Référentiel 
Gestion » au sens du I du présent article, avec une empreinte 
carbone et environnementale liée au transport limitée, un 
nombre d’intermédiaires réduit, une juste rémunération du 
gestionnaire de haie et une traçabilité totale sur l’origine du 
bois pour le consommateur final. 

« Les modalités de certification des distributeurs, le cahier 
des charges associé à la certification, les modalités de contrôle 
applicables, les conditions d’agrément des organismes chargés 
de la mise en œuvre, la mention correspondante et leurs 
conditions d’utilisation sont précisées par décret. » 

2° Le 2° de l’article L. 640–2 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« – la mention « Label Haie » ; » 

3° La sous-section 2 de la section 2 du chapitre Ier du 
titre IV est complétée par un article L. 641–19–2 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 641–19–2. – Ne peuvent bénéficier de la 
mention « Label Haie » que les produits, transformés ou 
non, qui sont issus d’une gestion des haies, d’une distribution 
ou d’une exploitation agricole bénéficiant des mentions 
prévues à l’article L. 611–9. 

« Un décret définit les conditions d’application du présent 
article. » 

Amendement no 3327  présenté par Mme Belluco et 
Mme Pochon. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
Le code de l’urbanisme est ainsi modifié : 
1° Le 6° de l’article L. 101–2 est complété par les mots : 

« notamment via le maintien des haies existantes et la planta-
tion de haies » ; 

2° Au 3° de l’article L. 141–4, après le mot : « forestiers », 
sont insérés les mots : « et notamment des haies » ; 

3° L’article L. 141–10 est ainsi modifié :  
a) À la première phrase du 2°, après le mot : « forestiers », 

sont insérés les mots : « , et notamment les haies, » ; 
b) À la première phrase du 3°, après le mot : « écologiques », 

sont insérés les mots : « et notamment des haies » 
4° À la première phrase de l’article L. 151–19, après le 

mot : « monuments, », est inséré le mot : « haies, » ; 
5° À la première phrase du premier alinéa de l’article 

L. 151–23, après le mot : « paysage », sont insérés les 
mots : « , notamment les haies, ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 41  présenté par M. Dive, M. Pradié, 
Mme Genevard, M. Nury, M. Bourgeaux, M. Forissier, 
Mme Serre, M. Hetzel, M. Neuder, Mme Bonnivard, 
M. Cordier, M. Viry, Mme Bonnet, Mme Dalloz, M. Schel-
lenberger, M. Pauget, M. Taite, M. Boucard, Mme Petex, 
M. Emmanuel Maquet, M. Ciotti, M. Habert-Dassault et 
M. Vermorel-Marques, no 208  présenté par M. Bony, 
M. Minot et M. Descoeur, no 689  présenté par M. Dubois et 
M. Juvin et no 2554  présenté par Mme Blin. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
La seconde phrase de l’article L. 113–1 du code de l’urba-

nisme est supprimée. 

Amendement no 4142  présenté par M. Midy. 
Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
L’article L. 141–5 du code de l’urbanisme est complété par 

un alinéa ainsi rédigé : 
« La zone de protection se dote d’un comité de suivi chargé 

de s’assurer que les différentes parties prenantes de la zone 
remplissent leur mission et que l’interdiction d’urbaniser la 
zone est respectée. Ce comité est chargé d’établir un règle-
ment d’usage de la zone de protection. Un décret fixe la 
composition du comité et détermine les conditions d’appli-
cation du présent alinéa. » 

Amendement no 1193  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
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M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Quaten-
nens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
Pour permettre la préservation du système bocager et 

favoriser la gestion durable des haies, l’État se fixe pour 
objectif d’expérimenter la création de paiements pour 
services environnementaux spécifiques pour soutenir 
l’élevage pâturant. 

Amendement no 1292  présenté par M. Mournet, M. Abad, 
Mme Métayer, M. Boudié, M. Haury, M. Fait, Mme Decodts, 
M. Lamirault, Mme Josso et M. Vuibert. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
En deçà d’un seuil définit par décret, les petites et 

moyennes exploitations ne doivent plus fournir de déclara-
tion unique préalable pour la coupe, la destruction ou 
l’élagage des haies. Un livret des bonnes pratiques est 
distribué aux responsables des exploitations et un engage-
ment écrit et signé, est transmis au service instructeur de 
l’état, les engageant dudit livret. Au bout d’un an, par dépar-
tement, un rapport des pratiques paysannes est réalisé. En cas 
de pratiques alarmantes, la déclaration unique préalable est 
remise en vigueur. 

Article 15 

1 I. – Le titre VII du livre VII du code de justice 
administrative est complété par un chapitre XV ainsi 
rédigé : 

2                « CHAPITRE XV 

3 « LE CONTENTIEUX DE CERTAINES 
DÉCISIONS EN MATIÈRE AGRICOLE 

4 « Art. L. 77–15–1. – I. – Le présent chapitre est 
applicable aux litiges relatifs aux projets mentionnés 
au II pour ce qui concerne les décisions mentionnées 
au III. 

5 « II. – Le présent chapitre s’applique aux projets qui 
nécessitent : 

6 « 1° Des installations, des ouvrages, des travaux ou des 
activités soumis à l’article L. 214–1 du code de l’envi-
ronnement au titre des ouvrages de stockage d’eau ou des 
prélèvements sur les eaux superficielles ou souterraines, à 
l’exclusion des ouvrages destinés à permettre un prélève-
ment sur les eaux souterraines, à la condition que ces 
projets poursuivent à titre principal une finalité agricole, 
qu’elle soit culturale, sylvicole, aquacole ou d’élevage ; 

7 « 2° Une installation soumise à l’article L. 511–1 du 
même code et destinée à l’élevage de bovins, de porcs, de 
lapins, de volailles et de gibiers à plumes ainsi qu’aux 
couvoirs et à la pisciculture. 

8 « III. – Pour les projets mentionnés au II du présent 
article, le présent chapitre s’applique aux décisions indivi-
duelles suivantes : 

9 « 1° L’autorisation environnementale prévue à l’article 
L. 181–1 du code de l’environnement ; 

10 « 2° L’absence d’opposition aux installations, aux 
ouvrages, aux travaux et aux activités mentionnés au II 
de l’article L. 214–3 du même code ou l’arrêté de 
prescriptions particulières applicable à l’installation, à 
l’ouvrage, au travail ou à l’activité faisant l’objet de la 
déclaration ; 

11 « 3° La dérogation prévue au 4° du I de l’article 
L. 411–2 dudit code ; 

12 « 4° L’absence d’opposition au titre du régime 
d’évaluation des incidences Natura 2000 en application 
du VI de l’article L. 414–4 du même code ; 

13 « 5° Le récépissé de déclaration ou l’enregistrement 
d’installations mentionnées aux articles L. 512–7 ou 
L. 512–8 du même code ; 

14 « 6° L’autorisation de défrichement prévue aux articles 
L. 214–13, L. 341–3, L. 372–4, L. 374–1 et L. 375–4 du 
code forestier ; 

15 « 7° Les autorisations prévues aux articles L. 621–32 
ou L. 632–1 du code du patrimoine ; 

16 « 8° Les prescriptions archéologiques prises en appli-
cation du 1° de l’article L. 522–1 du même code ; 

17 « 9° La décision de non–opposition à une déclaration 
préalable ou le permis de construire, d’aménager ou de 
démolir prévus au livre IV du code de l’urbanisme ; 

18 « 10° Les décisions relatives à la prorogation ou au 
transfert à un autre pétitionnaire ou exploitant d’une 
décision mentionnée au présent article ; 

19 « 11° Les décisions modifiant ou complétant les 
prescriptions des décisions mentionnées au présent 
article. 

20 « Art. L. 77–15–2. – I. – Le juge administratif qui, 
saisi d’un litige régi par le présent chapitre, estime, après 
avoir constaté que les autres moyens ne sont pas fondés : 

21 « 1° Qu’un vice n’affecte qu’une phase de l’instruction 
de la demande donnant lieu à l’une des décisions 
mentionnées à l’article L. 77–15–1 ou qu’une partie de 
cette décision, limite à cette phase ou à cette partie la 
portée de l’annulation qu’il prononce et demande à 
l’autorité administrative compétente de reprendre 
l’instruction à la phase ou sur la partie qui a été 
entachée d’irrégularité ; 

22 « 2° Qu’un vice entraînant l’illégalité d’une de ces 
décisions est susceptible d’être régularisé, sursoit à statuer, 
après avoir invité les parties à présenter leurs observations, 
jusqu’à l’expiration du délai qu’il fixe pour cette régula-
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risation. Si une mesure de régularisation est notifiée dans 
ce délai au juge, celui–ci statue après avoir invité les 
parties à présenter leurs observations. 

23 « Le refus par le juge de faire droit à une demande 
d’annulation partielle ou de sursis à statuer est motivé. 

24 « II. – En cas d’annulation ou de sursis à statuer 
affectant, dans un litige régi par le présent chapitre, une 
partie seulement de la décision attaquée, le juge déter-
mine s’il y a lieu de suspendre l’exécution des parties de la 
décision non viciées. 

25 « Art. L. 77–15–3. – Sans préjudice des articles 
L. 122–2, L. 122–11, L. 123–1–B et L. 123–16 du 
code de l’environnement, un recours dirigé contre une 
des décisions mentionnées à l’article L. 77–15–1 du 
présent code ne peut être assorti d’une requête en 
référé suspension que jusqu’à l’expiration du délai fixé 
pour la cristallisation des moyens soulevés devant le juge 
saisi en premier ressort. 

26 « La condition d’urgence prévue à l’article L. 521–1 
est présumée satisfaite. 

27 « Le juge des référés statue sur le recours dans un délai 
d’un mois. 

28 « Art. L. 77–15–4. – Sans préjudice de dispositions 
particulières figurant dans d’autres textes, lorsque la 
juridiction administrative est saisie d’un litige régi par 
le présent chapitre, la durée de validité de l’autorisation 
accordée, le cas échéant, par la décision attaquée ainsi que 
celle des autres autorisations mentionnées à l’article 
L. 77–15–1 et qui sont nécessaires à la réalisation du 
projet sont suspendues jusqu’à la notification au bénéfi-
ciaire de l’autorisation attaquée de la décision juridiction-
nelle irrévocable au fond. » 

29 II. – L’article L. 77–15–2 du code de justice adminis-
trative s’applique aux requêtes enregistrées à compter de 
la publication de la présente loi. 

30 L’article L. 77–15–3 du code de justice administrative 
s’applique aux recours relatifs aux décisions prises à 
compter de l’entrée en vigueur de la présente loi. 

31 L’article L. 77–15–4 du code de justice administrative 
s’applique aux litiges en cours pour les décisions en cours 
de validité à la date de la publication de la présente loi. 

Amendements identiques : 

Amendements no 27  présenté par M. Potier, M. Echaniz, 
Mme Jourdan, Mme Thomin, M. Philippe Brun, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés, no 1091  présenté par 
M. Jumel, M. Chassaigne, Mme Bourouaha, M. Bénard, 
M. Castor, M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, 
M. Tellier et M. William, no 3382  présenté par Mme Belluco, 

Mme Batho, M. Fournier, Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lucas-Lundy, Mme Pasquini et M. Peytavie, no 3527  
présenté par Mme Hignet, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou et M. Clouet, no  

3528  présenté par Mme Manon Meunier, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Keke et 
M. Kerbrat, no 3529  présenté par M. Prud’homme, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
M. Nilor et Mme Obono, no 3530  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
M. Vannier et M. Walter et no 3786  présenté par Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 3432  présenté par Mme Belluco. 
Rédiger ainsi cet article :  
« Après le deuxième alinéa du I de l’article L. 214–11 du 

code rural et de la pêche maritime, sont insérés six alinéas 
ainsi rédigés : 

« Est interdite la mise en production de tout bâtiment 
nouveau ou réaménagé d’élevage ayant recours : 

« 1° Aux instruments de contention visés aux dispositions 
suivantes :  

« a) Article 5 de la directive 1999/74/CE du Conseil du 19 
juillet 1999 établissant des normes minimales relatives à la 
protection des poules pondeuses ; 

« b) Article 3(4) de la directive 2008/120/CE du Conseil 
du 18 décembre 2008 établissant les normes minimales 
relatives à la protection des porcs ; 

« c) article 3(a) de la directive du Conseil 2008/ du 18 
décembre 2008 établissant les normes minimales relatives à la 
protection des veaux 

« 2° À tous les systèmes de contention des animaux à des 
visés de production selon des modalités définies par décret 
dans les douze mois suivant l’entrée en vigueur de loi no 

du d’orientation pour la souveraineté agricole et le renouvel-
lement des générations en agriculture. » 

Amendement no 46  présenté par M. Potier, M. Echaniz, 
Mme Jourdan, Mme Thomin, M. Philippe Brun, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

Supprimer les alinéas 4 à 7. 

Amendements identiques : 
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Amendements no 2772  présenté par Mme Manon Meunier, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter et no 3330  présenté 
par Mme Belluco, Mme Pochon, Mme Batho, M. Fournier, 
Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, Mme Garin, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, 
Mme Pasquini, M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, 
Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Supprimer l’alinéa 6. 

Amendement no 1125 rectifié  présenté par 
M. Fabrice Brun, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Bonni-
vard, M. Bony, M. Boucard, M. Bourgeaux, M. Brigand, 
M. Cordier, Mme Bonnet, Mme Corneloup, M. Kamardine, 
M. Minot, Mme Périgault, M. Ray, Mme Serre, M. Vatin, 
M. Dive, M. Dubois, Mme Duby-Muller, M. Gosselin, 
M. Taite, M. Jean-Pierre Vigier et M. Habert-Dassault. 

À l’alinéa 6, après le mot  
« eau » 
insérer les mots : 
« et également des retenues collinaires, ». 

Sous-amendement no 5595  présenté par M. Descoeur. 
À l’alinéa 4, substituer au mot :  
« également » 
le mot : 
« notamment » 

Amendement no 1344  présenté par M. Schreck, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 

Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 6, supprimer les mots : 
« à l’exclusion des ouvrages destinés à permettre un prélè-

vement sur les eaux souterraines, ». 

Amendement no 3887  présenté par M. Echaniz, 
Mme Thomin, M. Potier, Mme Jourdan, M. Baptiste, 
M. Garot, M. Bertrand Petit, M. Aviragnet, Mme Battistel, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Naillet, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Olivier Faure, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

À l’alinéa 6, après le mot : 
« agricole », 
insérer les mots : 
« et pastorale ».  

Amendement no 4138  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À la fin de l’alinéa 6, supprimer les mots : 
« qu’elle soit culturale, sylvicole, aquacole ou d’élevage. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 2773  présenté par Mme Hignet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
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M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter et no  

3328  présenté par Mme Belluco, Mme Pochon, Mme Batho, 
M. Fournier, Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
Mme Garin, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, 
Mme Pasquini, M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, 
Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Supprimer l’alinéa 7. 

Amendement no 4001  présenté par M. Taupiac, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Colombani, M. Acquaviva, Mme Bassire, 
M. Castellani, M. Guy Bricout, Mme Descamps, 
M. Favennec-Bécot, Mme Froger, M. Lenormand, 
M. Mathiasin, M. Morel-À-L’Huissier, M. Naegelen, 
M. Pancher, M. Panifous, M. Saint-Huile et M. Warsmann. 

À l’alinéa 7, substituer à la référence : 
« l’article L. 511–1 » 
les mots : 
« déclaration ou à enregistrement au titre de l’article 

L. 511–2 ». 

Amendement no 47  présenté par M. Potier, M. Echaniz, 
Mme Jourdan, Mme Thomin, M. Philippe Brun, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

Supprimer les alinéas 8 à 19.  

Amendement no 1196  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Supprimer l’alinéa 9.  

Amendement no 1345  présenté par M. Schreck, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 

M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 11, après la référence : 
« 4° »,  
insérer les mots : 
« et les mesures conservatoires prévues au 7° ». 

Amendement no 1346  présenté par M. Schreck, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 12, après la référence : 
« VI »,  
insérer les mots :  
« ou des mesures compensatoires du VII » 

Amendements identiques : 

Amendements no 48  présenté par M. Potier, M. Echaniz, 
Mme Jourdan, Mme Thomin, M. Philippe Brun, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés, no 2774  présenté par 
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M. Prud’homme, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Quaten-
nens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter et no 3329  présenté par Mme Belluco, Mme Pochon, 
Mme Batho, M. Fournier, Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lucas-Lundy, Mme Pasquini, M. Peytavie, M. Raux, 
Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Supprimer les alinéas 20 à 24. 

Amendement no 49  présenté par M. Potier, M. Echaniz, 
Mme Jourdan, Mme Thomin, M. Philippe Brun, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

Supprimer les alinéas 24 à 28. 

Amendement no 98  présenté par M. Potier, M. Echaniz, 
Mme Jourdan, Mme Thomin, M. Philippe Brun, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

Rédiger ainsi l’alinéa 24 : 
« II. – En cas de sursis à statuer pour permettre une 

régularisation, l’exécution de la décision attaquée est 
suspendue jusqu’à l’expiration du délai fixé pour cette régula-
risation. » 

Amendement no 4578  présenté par M. de Lépinau, 
M. Baubry, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 

Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’alinéa 24, insérer l’alinéa suivant : 
« III. – Lorsqu’un juge a prononcé l’annulation de la 

réalisation d’un ouvrage de stockage de l’eau à usage d’irri-
gation agricole alimentés par des prélèvements dans les eaux 
superficielles ou dans les eaux souterraines, les causes peuvent 
en être régularisées dans un délai minimal d’un mois et 
maximal de deux ans selon les termes de la décision. La 
régularisation est constatée par le même juge, selon 
décision au fond rendue suivant la procédure applicable 
aux référés. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1197  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter et no 3334  présenté par 
Mme Belluco, Mme Pochon, M. Fournier, Mme Arrighi, 
M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Supprimer l’alinéa 25. 

Amendement no 2482  présenté par Mme Le Feur, 
Mme Meynier-Millefert, M. Haury, Mme Boyer et 
Mme Tiegna. 

Compléter l’alinéa 27 par les deux phrases suivantes : 
« Il peut, après avoir obtenu l’accord des parties, ordonner 

une médiation pour tenter de parvenir à un accord entre 
celles-ci, dans les conditions prévues aux articles L. 213–7 
et suivants du présent code. Dans ce cas, le délai dans 
lequel le juge des référés statue est suspendu jusqu’à la date 
à laquelle soit l’une des parties ou les deux, soit le médiateur 
déclarent que la médiation est terminée. » 

Amendement no 1198  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
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M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Compléter l’alinéa 28 par les deux phrases suivantes : 
« En outre, pendant la période de suspension de la validité 

des autorisations, toutes les opérations de mise en œuvre du 
projet concerné par l’autorisation attaquée sont également 
suspendues. Cette suspension reste en vigueur jusqu’à la 
notification de la décision juridictionnelle irrévocable au 
fond au bénéficiaire de l’autorisation. » 

Amendement no 4676  présenté par M. Armand, M. Abad, 
Mme Berete, M. Bordat, Mme Boyer, M. Cosson, 
Mme Dubré-Chirat, Mme Firmin Le Bodo, M. Giraud, 
M. Lamirault, M. Le Gac, M. Ledoux, Mme Lingemann, 
M. Marion, M. Martineau, M. Mazars, Mme Melchior, 
Mme Mette, M. Padey, M. Perrot, Mme Petel, Mme Riotton, 
M. Rousset, Mme Violland et M. Vuibert. 

Après l’alinéa 28, insérer l’alinéa suivant :  
« Art. L. 77–15–5. – Lorsque le droit de former un recours 

dirigé contre une des décisions mentionnées au III de l’article 
L. 77–15–1 concernant un projet qui nécessite une installa-
tion telle que définie par le 2° du II de l’article L. 77–15–1 
est mis en œuvre dans des conditions qui traduisent un 
comportement abusif de la part du requérant et qui 
causent un préjudice au bénéficiaire de la décision indivi-
duelle, celui-ci peut demander, par un mémoire distinct, au 
juge administratif saisi du recours de condamner l’auteur de 
celui-ci à lui allouer des dommages et intérêts. La demande 
peut être présentée pour la première fois en appel. » 

Amendement no 50  présenté par M. Potier, M. Echaniz, 
Mme Jourdan, Mme Thomin, M. Philippe Brun, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

Supprimer les alinéas 29 à 31. 

Amendement no 4306  présenté par le Gouvernement. 
Substituer aux alinéas 29 à 31 l’alinéa suivant :  
« II. – Le présent article s’applique aux décisions adminis-

tratives prises à compter du 1er septembre 2024. » 

Sous-amendement no 5596  présenté par Mme Batho. 
À la fin de l’alinéa 2, substituer à l’année : 
« 2024 »  
l’année :  

« 2027 ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 88  présenté par M. Potier, M. Echaniz, 
Mme Jourdan, Mme Thomin, M. Philippe Brun, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés et no 2775  présenté par 
Mme Trouvé, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Substituer aux alinéas 29 à 31 l’alinéa suivant : 
« II. – Les dispositions du présent article entrent en 

vigueur au plus tôt le 1er janvier 2027. » 

Après l’article 15 

Amendement no 3436  présenté par Mme Belluco, 
Mme Pochon, Mme Arrighi, Mme Batho, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
À l’article L. 122–2 du code de l’environnement, après le 

mot : « impact », sont insérés les mots :« ou fondée sur le 
caractère inexact ou incomplet de cette étude d’impact, ». 

Amendement no 2477  présenté par Mme Le Feur, 
Mme Meynier-Millefert, M. Haury et Mme Boyer. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
Le II de l’article L. 122–3 du code de l’environnement est 

complété par un 10 ° ainsi rédigé : 
« 10° Les modalités du financement de l’étude d’impact par 

un organisme tiers présentant des garanties d’indépendance. » 

Amendement no 3438  présenté par Mme Belluco, 
Mme Pochon, Mme Arrighi, Mme Batho, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, Mme Pasquini, 
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M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
À la fin du premier alinéa de l’article L. 123–16 du code de 

l’environnement, les mots : « si elle comporte un moyen 
propre à créer, en l’état de l’instruction, un doute sérieux 
quant à la légalité de celle-ci » sont supprimés. 

Amendements identiques : 

Amendements no 3421  présenté par Mme Belluco, 
Mme Arrighi, Mme Batho, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lucas-Lundy, Mme Pasquini, M. Peytavie, M. Raux, 
Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry et no 4228  
présenté par Mme Pochon. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 181–17 du code de l’environnement, sont 

insérés trois articles L. 181–17–1 à L. 181–17–3 ainsi 
rédigés : 

« Art. L. 181–17–1. – Le juge administratif des référés, 
saisi d’une demande de suspension d’une décision accordant 
une autorisation environnementale prise au titre de l’article 
L. 181–1 ou d’une des décisions accordant une autorisation, 
un enregistrement, une déclaration, une absence d’opposi-
tion, une approbation, une dérogation ou un agrément au 
titre d’une autre législation mentionnée au I de l’article 
L. 181–2, fait droit à cette demande si elle comporte un 
moyen propre à créer, en l’état de l’instruction, un doute 
sérieux quant à la légalité de celle-ci.  

« Art. L. 181–17–2. – Le juge administratif des référés, 
saisi d’une demande de suspension d’une décision accordant 
une autorisation environnementale prise au titre de l’article 
L. 181–1 ou d’une des décisions accordant une autorisation, 
un enregistrement, une déclaration, une absence d’opposi-
tion, une approbation, une dérogation ou un agrément au 
titre d’une autre législation mentionnée au I de l’article 
L. 181–2, statue dans un délai de cinq jours si le requérant 
fait état d’un risque d’atteinte irréversible, et ceci même en 
présence d’un risque incertain. 

« Art. L. 181–17–3. – Le juge statue dans un délai de 
douze mois sur les recours contre les décisions accordant 
une autorisation environnementale prise au titre de l’article 
L. 181–1 ou contre une des décisions accordant une autori-
sation, un enregistrement, une déclaration, une absence 
d’opposition, une approbation, une dérogation ou un 
agrément au titre d’une autre législation mentionnée au I 
de l’article L. 181–2 du code de l’environnement. » 

Amendement no 1204  présenté par Mme Guetté, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 

M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
L’article L. 210–1 du code de l’environnement est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les données relatives à l’usage économique de l’eau par le 

secteur agricole, dont les volumes prélevés par exploitation 
agricole et la nature des cultures irriguées, sont rendues 
publiques. Un décret détermine la liste des informations 
publiées et les conditions dans lesquelles le public peut y 
accéder. » 

Amendement no 3400  présenté par Mme Belluco, 
Mme Pochon, Mme Arrighi, Mme Batho, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
La section 1 du chapitre IV du titre Ier du livre II du code 

de l’environnement est complétée par un article L. 214–11–1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 214–11–1. – Aucun arrêté préfectoral d’autorisa-
tion environnementale ne peut être délivré pour une réserve 
de substitution destinée à l’irrigation sans la réalisation 
préalable d’un projet de territoire pour la gestion de l’eau 
couvrant le territoire de la réserve concernée. » 

Amendement no 1132  présenté par M. Fabrice Brun, 
M. Descoeur, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, M. Bony, 
Mme Bonnivard, M. Boucard, M. Bourgeaux, Mme Bonnet, 
M. Brigand, M. Cordier, Mme Corneloup, M. Forissier, 
M. Kamardine, M. Minot, Mme Périgault, M. Ray, 
Mme Serre, M. Vatin, M. Dive, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Dubois, Mme Duby-Muller, M. Gosselin, M. Taite et 
M. Habert-Dassault. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
Le chapitre Ier du titre Ier du livre III du code de justice 

administrative est complété par un article L. 311–14 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 311–14. – Les cours administratives d’appel sont 
compétentes pour connaître, en premier et dernier ressort, 
des recours dirigés contre les décisions prises en application 
des articles L. 214–1 à L. 214–6 et L. 214–8 du code de 
l’environnement relatives aux projets d’ouvrages de prélève-
ment d’eau à usage d’irrigation et aux infrastructures 
associées, dans les conditions prévues à l’article L. 214–10 
du même code. 

« La cour administrative d’appel territorialement compé-
tente pour connaître de ces recours est celle dans le ressort de 
laquelle l’autorité administrative qui a pris la décision a son 
siège. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1448  présenté par Mme Magnier, 
M. Lamirault, M. Batut et Mme Firmin Le Bodo, no 1702  
présenté par Mme Dalloz, M. Hetzel, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Blin, Mme Serre et M. Ray et no 1880  présenté par 
M. Dive, M. Vatin, M. Nury, M. Kamardine, Mme Genevard, 
M. Fabrice Brun, M. Ciotti, M. Cordier, M. Descoeur, 
Mme Bonnivard, M. Forissier, Mme Bonnet, Mme Gruet, 
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Mme Duby-Muller, M. Habert-Dassault, Mme Frédé-
rique Meunier, M. Minot, M. Neuder, Mme Petex, 
Mme Périgault, M. Rolland, M. Schellenberger, 
M. Vermorel-Marques, M. Jean-Pierre Vigier et M. Viry. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  

Le deuxième alinéa de l’article L. 315-1 du code rural et de 
la pêche maritime est ainsi rédigé : 

« Cette personne morale doit comprendre plusieurs exploi-
tants agricoles ou entreprises de travaux et services agricoles, 
ruraux et forestiers et peut comporter d’autres personnes 
physiques ou morales, privées ou publiques. Les exploitants 
agricoles ou entreprises de travaux et services agricoles, ruraux 
et forestiers doivent détenir ensemble la majorité des voix au 
sein des instances du groupement. » 

Amendement no 4005  présenté par Mme Bassire, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Taupiac, M. Colombani, M. Acquaviva, 
M. Castellani, M. Guy Bricout, Mme Descamps, 
M. Favennec-Bécot, Mme Froger, M. Lenormand, 
M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, M. Pancher, M. Panifous, M. Saint-Huile et 
M. Warsmann. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  

Après la première phrase du premier alinéa de l’article L. 
153-7 du code de l’urbanisme, est insérée une phrase ainsi 
rédigée : « Dans le cas d’une annulation par voie juridiction-
nelle du classement de parcelles à vocation agricole pour 
erreur manifeste d’appréciation, l’autorité compétente peut 
prendre aux fins de régularisation, dans le respect de l’auto-
rité de la chose jugée, une délibération sans nouvelle enquête 
publique, et sans passer par l’une des procédures définies aux 
articles L. 153-31, L. 153-41 ou L. 153- 45, en se fondant 
sur les actes de procédure accomplis pour l’adoption des 
dispositions censurées, notamment lorsque des observations 
ou remarques ont été formulées précisément sur le classement 
litigieux par toute personne ayant intérêt à agir et, ou par le 
commissaire-enquêteur dans le cadre de l’enquête publique 
relative à l’élaboration du plan local d’urbanisme. » 

Amendement no 4004  présenté par Mme Bassire, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Taupiac, M. Colombani, M. Acquaviva, 
M. Castellani, M. Guy Bricout, Mme Descamps, 
M. Favennec-Bécot, Mme Froger, M. Lenormand, 
M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, M. Pancher, M. Panifous, M. Saint-Huile et 
M. Warsmann. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  

Après la première phrase du premier alinéa de l’article L. 
153-7 du code de l’urbanisme, est insérée une phrase ainsi 
rédigée : « Dans le cas d’une annulation par voie juridiction-
nelle du classement de parcelles pour erreur manifeste 
d’appréciation, l’autorité compétente peut prendre aux fins 
de régularisation, dans le respect de l’autorité de la chose 
jugée, une délibération sans nouvelle enquête publique, et 
sans passer par l’une des procédures définies aux articles L. 
153-31, L. 153-41 ou L. 153-45, en se fondant sur les actes 
de procédure accomplis pour l’adoption des dispositions 
censurées, notamment lorsque des observations ou remarques 
ont été formulées précisément sur le classement litigieux par 
toute personne ayant intérêt à agir et, ou le commissaire- 
enquêteur dans le cadre de l’enquête publique relative à 
l’élaboration du plan local d’urbanisme. » 

Amendement no 628  présenté par Mme Blin, Mme Bonni-
vard, M. Bony, M. Bourgeaux, M. Brigand, Mme Corneloup, 
M. Descoeur, M. Dubois, Mme Duby-Muller, M. Gosselin, 
Mme Gruet, Mme Louwagie, Mme Périgault et M. Seitlinger. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  

I. – Il est créé un site internet, recensant toutes les régle-
mentations environnementales, réglementations et exigences 
de la politique agricole commune, les chartes riverains, les 
zones de non-traitement, listant également la présence et la 
protection des espèces protégées et de leurs habitats, les 
décisions communales en vigueur sur le territoire national, 
précisant les dates et la nature des travaux permettant d’être 
réalisés. 

II. – Un décret précise les modalités d’application et de 
concertation permettant la mise en œuvre du premier alinéa. 

Amendement no 1202  présenté par Mme Guetté, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  

Les ouvrages de stockage de l’eau à usage d’irrigation 
agricole alimentés par des prélèvements dans les eaux super-
ficielles ou souterraines déclarés illégaux par décisions de 
justice passées en force de chose jugée ne peuvent faire 
l’objet d’aucune mesure de régularisation. Ces installations 
sont démantelées et font l’objet de prescriptions de remise en 
état du site, conformément à l’article L. 214–3–1 du code de 
l’environnement. 

Article 16 

1 I. – Le principe de non–régression défini au 9° du II 
de l’article L. 110–1 du code de l’environnement ne 
s’oppose pas, en ce qui concerne les chiens de protection 
de troupeau, à la modification de la nomenclature 
mentionnée à l’article L. 511–2 du même code. 

2 II. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnance, dans un délai de six mois à compter de la 
promulgation de la présente loi, les mesures relevant du 
domaine de la loi nécessaires pour encourager les éleveurs 
à recourir aux chiens de protection des troupeaux, en 
prévoyant des règles adaptées d’engagement de la respon-
sabilité pénale des éleveurs en cas de dommages causés 
par ces chiens. 
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3 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de quatre mois à compter de la 
publication de l’ordonnance.     

Amendements identiques : 

Amendements no 2776  présenté par Mme Manon Meunier, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter et no 3445  présenté 
par Mme Belluco, Mme Pochon, Mme Arrighi, 
M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, 
Mme Pasquini, M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, 
Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Supprimer cet article.     

Amendements identiques : 

Amendements no 1207  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter et no 3868  présenté par 
Mme Jourdan, Mme Thomin, M. Potier, M. Echaniz, 
M. Delautrette, M. Garot, M. Naillet, M. Bertrand Petit, 
M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. David, M. Delaporte, M. Olivier Faure, M. Guedj, 
M. Hajjar, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
Mme Pic, Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Untermaier, M. Vallaud, 
M. Vicot et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Supprimer l’alinéa 1. 

Amendement no 1208  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter. 

Supprimer les alinéas 2 et 3. 

Amendement no 4813 rectifié  présenté par M. Lavergne, 
rapporteur au nom de la commission des affaires économiques, 
M. Girardin, Mme Le Peih, M. Lecamp et M. Travert. 

Substituer aux alinéas 2 et 3 les treize alinéas suivants : 
« II. – La section 2 du chapitre II du titre II du livre II du 

code pénal est ainsi modifiée :  
« 1° L’article 222–19–2 est complété par un II ainsi rédigé : 
« « II. – L’absence de négligence, maladresse, imprudence, 

inattention, ou manquement à une obligation de prudence 
ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement est présumée 
lorsque l’animal est, au moment des faits, en action de 
protection du troupeau et qu’il a été identifié en application 
de l’article L. 212–10 du code rural et de la pêche maritime. 

« « La présomption prévue au premier alinéa du présent 
II n’est applicable : 

« « 1° Qu’au propriétaire ou au détenteur d’un animal 
ayant fait l’objet de mesures prescrites par le maire ou, à 
défaut, le représentant de l’État dans le département en 
application de l’article L. 211–11 du code rural et de la 
pêche maritime, qui s’est conformé à celles-ci ; 

« « 2° Qu’au propriétaire ou au détenteur ayant soumis 
l’animal à l’évaluation comportementale ordonnée dans les 
conditions de l’article L. 211–14–1 du même code ou ayant, 
s’il y a lieu, déclaré un cas de morsure et soumis l’animal à 
l’évaluation comportementale prévue à l’article L. 211–14– 
2 dudit code ; 

« « 3° Qu’au propriétaire ou au détenteur de l’animal qui 
s’est conformé aux mesures prises par le maire sur le fonde-
ment de l’article L. 2212–2 du code général des collectivités 
territoriales ou par le représentant de l’État dans le départe-
ment sur le fondement de l’article L. 2215–1 du même 
code. » 

« 2° L’article 222–20–2 est complété par un II ainsi rédigé : 
« « II. – L’absence de négligence, maladresse, imprudence, 

inattention, ou manquement à une obligation de prudence 
ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement est présumée 
lorsque l’animal est, au moment des faits, en action de 
protection du troupeau et qu’il a été identifié en application 
de l’article L. 212–10 du code rural et de la pêche maritime. 
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« « La présomption prévue au premier alinéa du présent 
II n’est applicable :  

« « 1° Qu’au propriétaire ou au détenteur d’un animal 
ayant fait l’objet de mesures prescrites par le maire ou, à 
défaut, le représentant de l’État dans le département en 
application de l’article L. 211–11 du code rural et de la 
pêche maritime, qui s’est conformé à celles-ci ; 

« « 2° Qu’au propriétaire ou au détenteur ayant soumis 
l’animal à l’évaluation comportementale ordonnée dans les 
conditions de l’article L. 211–14–1 du même code ou ayant, 
s’il y a lieu, déclaré un cas de morsure et soumis l’animal à 
l’évaluation comportementale prévue à l’article L. 211–14– 
2 dudit code ; 

« « 3° Qu’au propriétaire ou au détenteur de l’animal qui 
s’est conformé aux mesures prises par le maire sur le fonde-
ment des articles L. 2212–2 du code général des collectivités 
territoriales ou par le représentant de l’État dans le départe-
ment sur le fondement de l’article L. 2215–1 du même 
code. » » 

Amendement no 1209  présenté par M. Walter, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Substituer aux alinéas 2 et 3 l’alinéa suivant : 
« II. – Le Gouvernement remet au Parlement, dans un 

délai de six mois à compter de la promulgation de la présente 
loi, un rapport sur l’efficacité du versement de la subvention 
d’aide à la protection des exploitations et des troupeaux 
contre la prédation du loup et de l’ours. » 

Après l’article 16 

Amendements identiques : 

Amendements no 1044  présenté par M. Jean-Pierre Vigier, 
Mme Tabarot, M. Bony, Mme Louwagie, M. Bourgeaux, 
M. Hetzel, M. Kamardine, M. Cordier, Mme Bonnet, 
M. Dubois, M. Brigand, M. Dive, M. Vatin, Mme Bazin- 
Malgras, M. Ray, Mme D’Intorni et Mme Duby-Muller et  
no 1331  présenté par M. Descoeur, M. Taite, Mme Périgault, 
Mme Petex, Mme Frédérique Meunier et M. Forissier. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article 1243 du code civil, il est inséré un article 

1243-1 ainsi rédigé : 
« Art. 1243-1. – La responsabilité civile du propriétaire 

d’un chien de protection de troupeau, pour les dommages 
causés par son chien, ne peut être engagée que si le deman-

deur démontre que le propriétaire a commis des fautes, des 
imprudences ou des négligences ayant contribué à l’acci-
dent. » 

II. – Après l’article 122-9 du code pénal, il est inséré un 
article 122-10 ainsi rédigé : 

« Art. 122-10. – N’est pas pénalement responsable des 
dommages causés par son animal, le propriétaire d’un 
chien de protection de troupeau, à moins qu’il ne soit 
établi qu’il n’a pas accompli les diligences normales compte 
tenu de la situation, au sens l’alinéa 3 de l’article 121-3 du 
Code pénal. » 

Amendement no 2185  présenté par M. Fabrice Brun, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Bonnivard, M. Bony, 
M. Boucard, M. Bourgeaux, M. Brigand, M. Cordier, 
Mme Bonnet, Mme Corneloup, M. Kamardine, M. Minot, 
Mme Périgault, M. Ray, Mme Serre, M. Vatin, M. Dive, 
M. Dubois et Mme Duby-Muller. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Le chapitre II du titre II du livre Ier du code pénal est 

complété par un article 122–10 ainsi rédigé : 
« Art. 122–10. – N’est pas pénalement responsable des 

dommages causés par son animal, le propriétaire d’un 
chien de protection de troupeau, à moins qu’il ne soit 
établi qu’il n’a pas accompli les diligences normales compte 
tenu de la situation, au sens l’alinéa 3 de l’article 121–3 du 
code pénal. » 

II. – La responsabilité civile du propriétaire d’un chien de 
protection de troupeau, pour les dommages causés par son 
chien, ne peut être engagée que si le demandeur démontre 
que le propriétaire a commis des fautes, des imprudences ou 
des négligences ayant contribué à l’accident. 

Article 17 

1 I. – Le principe de non–régression défini au 9° du II 
de l’article L. 110–1 du code de l’environnement ne 
s’oppose pas, en ce qui concerne les sous–produits 
lainiers, à la modification de la nomenclature 
mentionnée à l’article L. 511–2 du même code. 

2 II. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnance, dans un délai d’un an à compter de la 
promulgation de la présente loi, les mesures relevant 
du domaine de la loi nécessaires pour adapter le régime 
concernant, en matière d’aquaculture, en raison de leur 
classement dans la nomenclature mentionnée au I du 
présent article ou dans la nomenclature prévue à 
l’article L. 214–2 du code de l’environnement, les instal-
lations mentionnées à l’article L. 511–1 du même code 
ainsi que les installations, ouvrages, travaux ou activités 
mentionnés à l’article L. 214–1 dudit code. 

3 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de quatre mois à compter de la 
publication de l’ordonnance. 

Amendement no 2780  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
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Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Quaten-
nens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 2779  présenté par Mme Manon Meunier, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Rédiger ainsi cet article : 
« L’État se fixe pour objectif l’établissement d’une stratégie 

nationale de structuration et de valorisation de la filière laine 
française. Dans les six mois à compter de la promulgation de 
la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport présentant la santé actuelle de la filière, ainsi que 
les possibilités d’amélioration et d’accompagnement de son 
développement, notamment s’agissant de la transformation, 
de la vente et de la valorisation des produits lainiers. » 

Amendement no 3780  présenté par Mme Pochon. 
Rédiger ainsi cet article : 
« Dans un délai de douze mois à compter de la promulga-

tion de la présente loi, l’État établit une stratégie nationale de 
structuration et de valorisation de la filière laine française. 
Elle comporte un état des lieux de la filière et des perspectives 
de développement, elle formule des recommandations pour 
mieux accompagner le développement de cette filière, en 
particulier sur les volets de la sensibilisation des éleveurs, 
de la transformation et de la distribution des produits conte-
nant de la laine. » 

Amendement no 1211  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 

Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Quaten-
nens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Supprimer l’alinéa 1. 

Amendements identiques : 

Amendements no 1212  présenté par Mme Manon Meunier, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter, no 3518  présenté 
par Mme Rousseau, Mme Pochon, Mme Belluco, Mme Batho, 
Mme Garin, M. Lucas-Lundy, M. Peytavie, Mme Sas, 
Mme Laernoes, Mme Sebaihi, M. Raux et M. Fournier et no  

3869  présenté par Mme Jourdan, Mme Thomin, M. Potier, 
M. Echaniz, M. Delautrette, M. Garot, M. Naillet, 
M. Bertrand Petit, M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, 
M. Delaporte, M. Olivier Faure, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Untermaier, 
M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

Supprimer les alinéas 2 et 3. 

Amendement no 1213  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Quaten-
nens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
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Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« Les dispositions prévues par cet article ne s’appliquent pas 

aux installations aquacoles dépassant un seuil de densité 
d’élevage de 25 kilogrammes de saumons par mètre cube 
d’eau ». 

Amendement no 1214  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Quaten-
nens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« Les dispositions prévues par cet article ne s’appliquent pas 

aux installations aquacoles situées au sein de communes 
ayant fait l’objet d’arrêtés préfectoraux pour alerte, alerte 
renforcée et crise, en raison d’une sécheresse, au cours des 
trois dernières années. » 

Amendement no 2778  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Quaten-
nens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« Les dispositions prévues par cet article ne s’appliquent pas 

aux installations aquacoles situées au sein d’un parc naturel 
national ou régional, ainsi qu’aux installations aquacoles qui 
se trouvent à moins de 10 kilomètres d’un parc naturel 
marin ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 1215  présenté par Mme Stambach- 
Terrenoir, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter et no 3519  présenté par 
Mme Rousseau, Mme Pochon, Mme Garin, M. Lucas- 
Lundy, M. Peytavie, Mme Sas, Mme Laernoes, Mme Sebaihi, 
M. Raux et M. Fournier. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« III. – La création de nouveaux élevages commerciaux 
ayant pour but la production de saumons à des fins de 
consommation et fonctionnant en réalisant la totalité du 
grossissement dans une installation aquacole à système de 
recirculation en circuit fermé, c’est-à-dire toute installation, 
sur la terre ferme ou à bord d’un navire dans laquelle l’aqua-
culture se déroule au sein d’un environnement fermé assorti 
d’un système de recirculation des eaux et dépendant d’un 
apport permanent d’énergie extérieure afin de stabiliser 
l’environnement des animaux d’aquaculture, est interdite à 
compter de l’entrée en vigueur de la présente loi. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1216  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter, no 4230  présenté par 
Mme Garin, M. Fournier, Mme Pochon et Mme Rousseau et 
no 4588  présenté par Mme Petel et Mme Vignon. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« III. – La création et la mise en production de toute 
exploitation d’élevage de pieuvres est interdite à compter 
de l’entrée en vigueur de la présente loi. » 
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Article 18 

1 Le paragraphe 2 de la sous–section 2 du chapitre IV 
du titre II du livre II de la deuxième partie du code 
général des collectivités territoriales est complété par 
des articles L. 2224–7–8 et L. 2224–7–9 ainsi rédigés :  

2 « Art. L. 2224–7–8. – Dans les conditions prévues 
aux articles L. 2422–5 à L. 2422–11 du code de la 
commande publique, les départements peuvent recevoir 
un mandat, conclu à titre gratuit, de maîtrise d’ouvrage 
en vue de la production, du transport et du stockage 
d’eau destinée à la consommation humaine ou en vue 
de l’approvisionnement en eau, au sens du 3° du I de 
l’article L. 211–7 du code de l’environnement, confié par 
l’établissement public de coopération intercommunale 
ou le syndicat mixte compétent, sous réserve que 
celui–ci y soit expressément autorisé par ses statuts. 

3 « Art. L. 2224–7–9. – Un syndicat mixte, régi par les 
articles L. 5721–1 à L. 5721–9, constitué exclusivement 
d’un ou de plusieurs groupements de collectivités 
mentionnés aux articles L. 5210–1–1 A et L. 5711–1 
compétents en matière de production, de transport et 
de stockage d’eau destinée à la consommation humaine 
et d’un ou de plusieurs départements limitrophes, peut 
assurer tout ou partie de ces compétences. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1220  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, M. Vannier et M. Walter et no 3464  présenté par 
Mme Belluco, M. Raux, Mme Pochon, Mme Arrighi, 
M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, 
Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 99  présenté par M. Potier, M. Echaniz, 
Mme Jourdan, Mme Thomin, M. Philippe Brun, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

À l’alinéa 2, après le mot : 
« publique » 
insérer les mots : 
« et à condition d’être intégré dans les différents schémas 

directeurs d’aménagement et de gestion des eaux définis à 
l’article L. 212–1 du code de l’environnement ». 

Amendement no 1576  présenté par M. Acquaviva, 
M. Castellani, M. Favennec-Bécot, Mme Froger, M. Lenor-
mand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Pancher, M. Panifous, 
M. Saint-Huile, M. Serva et M. Taupiac. 

À l’alinéa 2, après le mot : 
« départements » 
insérer les mots :  
« ou, en Corse, la collectivité de Corse ». 

Amendement no 3472  présenté par Mme Belluco, M. Raux, 
Mme Pochon, Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lucas-Lundy, Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, 
Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

À l’alinéa 2, supprimer les mots : 
« ou en vue de l’approvisionnement en eau, au sens du 

3° du I de l’article L. 211–7 du code de l’environnement ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 1441  présenté par M. Descoeur, 
M. Bony, Mme Bonnivard, M. Kamardine, M. Vatin, 
M. Taite, M. Brigand, Mme Périgault, Mme Petex, M. Ray, 
M. Jean-Pierre Vigier, Mme Frédérique Meunier, M. Hetzel, 
M. Dubois, Mme Duby-Muller, M. Forissier et Mme Serre, no  

2188  présenté par M. Fabrice Brun, Mme Bazin-Malgras, 
M. Boucard, M. Bourgeaux, M. Cordier, Mme Bonnet, 
Mme Corneloup, M. Minot et M. Dive et no 4580  présenté 
par M. de Lépinau, M. Baubry, M. Allisio, Mme Auzanot, 
M. Ballard, M. Barthès, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À la fin de l’alinéa 2, supprimer les mots : 
« , sous réserve que celui-ci y soit expressément autorisé par 

ses statuts ». 
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Amendement no 4423  présenté par M. Lavergne, 
M. Girardin, Mme Le Peih et M. Lecamp. 

À l’alinéa 3, substituer au mot : 
« assurer » 
le mot : 
« exercer ». 

Article 19 

1 I. – L’article L. 2152–2 du code du travail est ainsi 
modifié : 

2 1° Au 2°, les mots : « soit des activités agricoles 
mentionnées aux 1° à 4° de l’article L. 722–1 et au 2° 
de l’article L. 722–20 du code rural et de la pêche 
maritime, » sont supprimés ; 

3 2° Au 3°, le mot : « trois » est supprimé ; 

4 3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

5 « Pour les activités agricoles mentionnées aux 1° à 4° 
de l’article L. 722–1 et au 2° de l’article L. 722–20 du 
code rural et de la pêche maritime, sont représentatives 
au niveau national et multiprofessionnel les organisations 
professionnelles qui satisfont aux critères mentionnés à 
l’article L. 500–1 du même code. » 

6 II. – Au début du livre V du code rural et de la pêche 
maritime, il est ajouté un titre préliminaire ainsi rédigé : 

7             « TITRE PRÉLIMINAIRE 

8 « REPRÉSENTATIVITÉ AU NIVEAU 
NATIONAL ET MULTIPROFESSIONNEL 

9 « Art. L. 500–1. – Dans le secteur agricole, sont 
représentatives au niveau national et multiprofessionnel 
les organisations professionnelles d’employeurs qui ne 
relèvent pas du champ couvert par les organisations 
professionnelles d’employeurs représentatives au niveau 
national et interprofessionnel, au sens de l’article 
L. 2152–4 du code du travail : 

10 « 1° Qui relèvent des activités agricoles mentionnées 
aux 1° à 4° de l’article L. 722–1 et au 2° de l’article 
L. 722–20 du présent code ; 

11 « 2° Qui remplissent les conditions prévues aux 1° et 
4° de l’article L. 2152–2 du code du travail ; 

12 « 3° Auxquelles adhèrent au moins quinze organisa-
tions relevant du champ des activités mentionnées au 1° 
du présent article ; 

13 « 4° Et qui sont représentatives dans au moins une des 
branches agricoles relevant des activités agricoles 
mentionnées au même 1°. » 

Amendement no 4425  présenté par M. Lavergne, 
M. Girardin, Mme Le Peih et M. Lecamp. 

I. – Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant : 
« Chapitre unique ». 
II. – En conséquence, au début de l’alinéa 9, substituer à la 

référence : 

« Art. L. 500–1 » 
la référence : 
« Art. L. 501–1 ».     

Amendements identiques : 

Amendements no 3778  présenté par Mme Pochon, 
Mme Arrighi, Mme Batho, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry et no 4002  présenté par M. Taupiac, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Colombani, M. Acquaviva, Mme Bassire, 
M. Castellani, Mme Descamps, M. Favennec-Bécot, 
Mme Froger, M. Lenormand, M. Mathiasin, M. Molac, 
M. Morel-À-L’Huissier, M. Naegelen, M. Pancher, 
M. Panifous, M. Saint-Huile et M. Warsmann. 

I. – Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :  
« Chapitre Ier ». 
II. – En conséquence, compléter cet article par les dix-huit 

alinéas suivants : 
«  Chapitre II : Organisations syndicales d’exploitants 

agricoles  
« Art. L. 501–1. – L’ensemble des organisations syndicales 

d’exploitants agricoles qui remplissent les conditions fixées 
par décret en Conseil d’État ont vocation à être représentées 
au sein des commissions ainsi que dans les comités profes-
sionnels ou organismes de toute nature investis d’une mission 
de service public, ou assurant la gestion de fonds publics ou 
assimilés, où siègent des représentants des exploitants 
agricoles. 

« La présente disposition n’est pas applicable aux établisse-
ments et organismes dont les compétences s’exercent exclu-
sivement dans le secteur des produits sous signe 
d’identification de la qualité et de l’origine. 

« Art. L. 501–2. – Dans les départements, sont habilitées à 
siéger dans les commissions, comités professionnels ou 
organismes mentionnés à l’article L. 500–1, selon les 
modalités fixées par les dispositions régissant ces structures, 
les organisations syndicales à vocation générale d’exploitants 
agricoles qui satisfont aux conditions suivantes : 

« 1° Justifier d’un fonctionnement indépendant, régulier et 
effectif depuis cinq ans au moins ; 

« 2° Avoir obtenu dans le département plus de 10 % des 
suffrages exprimés lors des élections à la chambre d’agricul-
ture (collège des chefs d’exploitation et assimilés) ; lorsque 
deux organisations syndicales ont constitué une liste d’union 
ayant obtenu plus de 20 % des suffrages, elles sont réputées 
satisfaire l’une et l’autre à cette condition. 

« La condition d’ancienneté prévue au 1° ci-dessus est 
remplie par une organisation issue de la scission d’une organi-
sation remplissant elle-même cette condition ou de la fusion 
d’organisations dont plus de la moitié remplissaient cette 
condition. 

« La liste des organisations répondant à ces conditions est 
établie et tenue à jour par le préfet. 

« La radiation d’une organisation ne peut être prononcée 
qu’après que celle-ci a été mise à même de présenter ses 
observations. 
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« Art. L. 501–3. – Dans les régions, sont habilitées à siéger 
dans les commissions, comités professionnels ou organismes 
mentionnés à l’article L. 501–1, selon les modalités fixées par 
les dispositions régissant ces structures, les organisations 
syndicales à vocation générale d’exploitants agricoles qui, 
dans la moitié au moins des départements de la région, 
figurent sur la liste prévue au dernier alinéa de l’article 
L. 501–2. 

« La liste de ces organisations est établie et tenue à jour par 
le préfet de région. 

« Art. L. 501–4. – Sont habilitées à siéger au sein des 
commissions, comités professionnels ou organismes à carac-
tère national, mentionnés à l’article L. 501–1, selon les 
modalités fixées par les dispositions régissant ces structures, 
les organisations syndicales à vocation générale d’exploitants 
agricoles qui, dans vingt-cinq départements au moins, 
figurent sur la liste prévue au dernier alinéa de l’article 
L. 501–2. 

« La liste de ces organisations est établie et tenue à jour par 
le ministre chargé de l’agriculture. » 

« Art. L. 501–5. – La composition des commissions, 
comités professionnels ou organismes mentionnés à l’article 
L. 501–1 est revue conformément aux dispositions des 
articles L. 501–2 à L. 501–4 dans les six mois suivant 
chaque renouvellement des chambres d’agriculture. 

« Les nominations éventuellement prononcées à ce titre le 
sont pour la durée restant à courir des mandats considérés. » 

« Art. L. 501–6. – Il est institué un financement public des 
organisations syndicales à vocation générale d’exploitants 
agricoles figurent sur la liste prévue au dernier alinéa de 
l’article L. 501–2. Le montant des crédits inscrits sur le 
budget du ministère de l’agriculture et de la pêche pour 
être affectés à ce financement est réparti au prorata du 
nombre de suffrages obtenus dans l’ensemble des départe-
ments par chacune d’elles lors des dernières élections aux 
chambres d’agriculture, rapporté au total des suffrages 
obtenus par l’ensemble de ces organisations, selon des 
modalités définies par décret. 

« Pour l’application du premier alinéa, les suffrages obtenus 
par des organisations syndicales habilitées ayant présenté une 
liste d’union sont répartis à parts égales entre ces organisa-
tions. 

« Les organisations syndicales bénéficiaires d’un finance-
ment public sont tenues de tenir une comptabilité retraçant 
l’utilisation des crédits ainsi attribués. Au titre de chaque 
année civile, elles établissent un compte rendu qu’elles 
communiquent dans le premier semestre de l’année 
suivante au ministère chargé de l’agriculture. » 

Après l’article 19 

Amendements identiques : 

Amendements no 1597  présenté par Mme Bannier et no  

4628  présenté par M. Balanant, Mme Babault, M. Martineau, 
M. Bolo, M. Daubié, Mme Morel, M. Ramos, Mme Bergantz, 
M. Berta, M. Blanchet, M. Bourlanges, Mme Brocard, M. Bru, 
M. Cosson, M. Croizier, M. Cubertafon, Mme Darrieussecq, 
Mme Desjonquères, M. Esquenet-Goxes, Mme Folest, 
M. Fuchs, Mme Gatel, M. Geismar, Mme Perrine Goulet, 
M. Gumbs, M. Isaac-Sibille, Mme Jacquier-Laforge, 
Mme Josso, M. Laqhila, Mme Lasserre, M. Lecamp, 
Mme Lingemann, Mme Luquet, M. Mandon, M. Mattei, 
Mme Mette, M. Millienne, M. Ott, M. Padey, M. Pahun, 

M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
Mme Thillaye, M. Turquois, Mme Vichnievsky et 
M. Philippe Vigier. 

Après l’article 19, insérer l’article suivant :  
Au 2° de l’article L. 2152–2 du code du travail, les mots : 

« dans au moins dix conventions collectives » sont remplacés 
par : « dans le plus grand nombre de branches ». 

Article 20 (nouveau) 

1 Le code rural et de la pêche maritime est ainsi 
modifié :  

2 1° L’article L. 632–2-1 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

3 « Elles peuvent prévoir, dans les accords interprofes-
sionnels dont elles demandent l’extension, des mesures 
nécessaires et proportionnées visant à en garantir le 
respect. Les modalités de mise en œuvre de ces 
mesures sont précisées dans l’accord interprofessionnel 
soumis à extension ou dans ses annexes et prévoient 
expressément la possibilité pour les opérateurs concernés 
d’être entendus. » ; 

4 2° À l’article L. 632–3, les mots : « commun 
conformes à l’intérêt général » sont remplacés par les 
mots : « économique général pour les opérateurs écono-
miques dont les activités sont liées aux produits 
concernés ». 

5 3° L’article L. 632–4 est ainsi modifié :  

6 a) Le neuvième alinéa est ainsi modifié :  

7 – à la première phrase, les mots : « de deux » sont 
remplacés par les mots : « d’un » ;  

8 – à la fin de la troisième phrase, les mots : « de deux 
mois non renouvelables » sont remplacés par les mots : 
« d’un mois non renouvelable » ;  

9 – la dernière phrase est supprimée ; 

10 b) Le dernier alinéa est complété par les mots : « de 
manière circonstanciée ». 

Amendement no 4231  présenté par Mme Pochon. 
Supprimer l’alinéa 4. 

Amendement no 4232  présenté par Mme Pochon. 
Supprimer les alinéas 7 et 8. 

Amendement no 4147  présenté par M. de Fournas, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
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Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Supprimer l’alinéa 10. 

Après l’article 20 

Amendement no 4307  présenté par le Gouvernement. 
Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement est autorisé à procéder par voie d’ordon-

nance, dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, à la révision et à l’actualisation des dispositions de 
nature législative particulières à l’outre-mer en vigueur à la 
date de publication de l’ordonnance, au sein du titre IV du 
livre VIII du code rural et de la pêche maritime, en vue : 

1° De remédier aux éventuelles erreurs ou insuffisances de 
codification, en incluant les dispositions de nature législative 
qui n’auraient pas été codifiées et en adaptant le plan et la 
rédaction des dispositions codifiées ; 

2° D’abroger les dispositions obsolètes, inadaptées ou 
devenues sans objet ; 

3° D’adapter, le cas échéant, ces dispositions à l’évolution 
des caractéristiques et contraintes particulières des collecti-
vités régies par l’article 73 de la Constitution ; 

4° D’étendre, le cas échéant dans le respect des règles de 
partage des compétences prévues par la loi organique, l’appli-
cation de ces dispositions, selon le cas, à Saint-Pierre-et- 
Miquelon, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, en 
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles 
Wallis et Futuna, avec les adaptations nécessaires, et de 
procéder, si nécessaire, à l’adaptation des dispositions déjà 
applicables dans ces collectivités ; 

5° De répartir dans des divisions les articles relevant respec-
tivement de la compétence de l’État, de la Nouvelle- 
Calédonie et de la Polynésie française, en procédant à une 
nouvelle numérotation de ceux-ci ; 

6° De mettre les autres codes et lois qui mentionnent ces 
dispositions en cohérence avec la nouvelle rédaction adoptée. 

L’ordonnance mentionnée au premier alinéa du présent 
article est prise dans un délai de dix-huit mois à compter 
de la promulgation de la présente loi. Un projet de loi de 
ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de 
trois mois à compter de la publication de l’ordonnance. 

Amendement no 4308  présenté par le Gouvernement. 
Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitu-

tion et dans un délai de vingt-quatre mois à compter de la 
publication de la présente loi, le Gouvernement est autorisé à 
prendre par ordonnances les mesures relevant du domaine de 
la loi visant à assurer la cohérence des textes au regard des 
dispositions de la présente loi et à abroger les dispositions 
devenues sans objet. 

Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parle-
ment pour chaque ordonnance prévue au présent article dans 
un délai de trois mois à compter de sa publication 

Amendement no 79  présenté par M. Dive, M. Pradié, 
M. Minot, M. Di Filippo, Mme Genevard, M. Forissier, 
M. Bony, M. Bourgeaux, M. Nury, M. Hetzel, M. Dubois, 
M. Bazin, M. Cordier, Mme Serre, Mme Bazin-Malgras, 
M. Kamardine, M. Rolland, M. Vermorel-Marques, 
M. Jean-Pierre Vigier, Mme Bonnivard, Mme Dalloz, 
M. Descoeur, Mme Bonnet, Mme Gruet, M. Ciotti, 
M. Pauget, M. Boucard, Mme Petex, Mme Périgault, 
M. Emmanuel Maquet et M. Habert-Dassault. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Au plus tard le 1er janvier 2026, le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport chargé de réaliser un inventaire 
exhaustif des écarts normatifs entre la législation européenne 
et la législation française en matière d’agriculture. 

Amendement no 4281  présenté par Mme Colombier, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, 
M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur toutes les mesures communautaires et internatio-
nales pouvant être utilisées afin de garantir la souveraineté 
agricole et alimentaire française. Il évalue notamment 
l’impact social, économique et sanitaire qu’aurait pu avoir 
la prise de mesures de sauvegarde sur les filières agricoles 
comme sur l’importation de volailles extra-européennes. Il 
évoque des recommandations sur des textes mobilisables dans 
le contexte agricole actuel. 

Amendement no 81  présenté par M. Dive, M. Pradié, 
M. Minot, M. Di Filippo, Mme Genevard, M. Forissier, 
M. Bony, M. Bourgeaux, M. Nury, M. Hetzel, M. Dubois, 
M. Bazin, M. Cordier, Mme Serre, Mme Bazin-Malgras, 
M. Kamardine, M. Rolland, M. Vermorel-Marques, 
M. Jean-Pierre Vigier, Mme Bonnivard, M. Neuder, 
Mme Dalloz, M. Descoeur, Mme Bonnet, Mme Gruet, 
M. Ciotti, M. Pauget, M. Boucard, Mme Petex, 
Mme Périgault, M. Emmanuel Maquet et M. Habert- 
Dassault. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Avant le 1er janvier 2025, le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport chargé d’évaluer l’impact et la faisabi-
lité de la suppression des droits de succession pour les exploi-
tations agricoles, telles que définies par l’article L. 311–1 du 
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code rural et de la pêche maritime. Ce rapport doit aborder 
les enjeux liés à la pérennité des exploitations agricoles, à la 
transmission intergénérationnelle, et à la préservation du 
tissu agricole français. Cette évaluation permettra au Parle-
ment de prendre une décision éclairée sur la nécessité et les 
implications d’une telle mesure en faveur des agriculteurs. 

Amendements identiques : 

Amendements no 2225  présenté par M. Nury, M. Rolland, 
M. Kamardine, M. Hetzel, M. Jean-Pierre Vigier, M. Ray, 
M. Bazin, M. Vatin, M. Viry, M. Descoeur, M. Bourgeaux, 
M. Brigand, M. Forissier, Mme Serre, Mme Bazin-Malgras, 
M. Gosselin, Mme Duby-Muller et M. Boucard et no 2235  
présenté par Mme Gruet, M. Dive, Mme Bonnet, 
M. Cordier, Mme Périgault et Mme Corneloup. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur l’exonération en totalité des frais de succession 
d’un agriculteur décédé lorsqu’il est en activité. 

Ce rapport évalue la faisabilité technique, économique et 
juridique de l’exonération en totalité des frais de succession 
d’un agriculteur décédé lorsqu’il est en activité et envisage les 
différents scénarios de sa mise en œuvre selon un calendrier 
prévisionnel. 

Amendement no 82  présenté par M. Dive, M. Pradié, 
M. Minot, M. Di Filippo, Mme Genevard, M. Forissier, 
M. Bony, M. Bourgeaux, M. Nury, M. Hetzel, M. Dubois, 
M. Bazin, M. Fabrice Brun, M. Cordier, Mme Serre, 
Mme Bazin-Malgras, M. Kamardine, M. Rolland, 
M. Vermorel-Marques, M. Jean-Pierre Vigier, Mme Bonni-
vard, M. Neuder, Mme Dalloz, M. Descoeur, Mme Bonnet, 
Mme Gruet, M. Ciotti, M. Pauget, M. Boucard, Mme Petex, 
Mme Périgault, M. Emmanuel Maquet et M. Habert- 
Dassault. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Avant le 1er janvier 2025, le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport chargé d’analyser l’opportunité et les 
conséquences du rehaussement du seuil de l’abattement pour 
les exploitants agricoles dans le cadre des droits de mutation à 
titre gratuit et d’évaluer l’impact économique et social de 
cette mesure sur les exploitants agricoles. 

Amendement no 2747  présenté par Mme Hignet, 
Mme Trouvé, Mme Manon Meunier et M. Prud’homme. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur l’opportunité d’adapter les modalités de trans-
mission des biens agricoles ou d’une exploitation agricole en 
cas de liquidation judiciaire, de cessation anticipée et de décès 
de l’exploitant agricole. 

Amendement no 995  présenté par M. Fabrice Brun, 
M. Descoeur, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Bonni-
vard, M. Bony, M. Boucard, M. Bourgeaux, M. Brigand, 
M. Cordier, Mme Bonnet, Mme Corneloup, M. Kamardine, 
M. Minot, Mme Périgault, M. Ray, Mme Serre, M. Vatin, 
M. Dive, M. Dubois, Mme Duby-Muller, M. Gosselin, 
M. Taite, M. Jean-Pierre Vigier et M. Habert-Dassault. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Avant le 1er janvier 2025, le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport sur l’augmentation de 20 à 50 % de 
l’exonération partielle de taxe sur le foncier non bâti. 

Ce rapport évalue les évolutions favorables et les possibilités 
que pourraient amener cette augmentation pour la transmis-
sion des exploitations et l’installation des jeunes agriculteurs. 

Amendement no 118  présenté par Mme Blin, 
Mme Anthoine, M. Bazin, Mme Bonnivard, M. Bony, 
M. Bourgeaux, M. Brigand, Mme Corneloup, M. Descoeur, 
M. Dubois, Mme Duby-Muller, M. Gosselin, Mme Gruet, 
M. Hetzel, Mme Louwagie, Mme Périgault, M. Ray, 
M. Seitlinger, M. Taite et M. Viry. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport au sujet du dispositif « Madelin agricole ». Il vise 
notamment à envisager la possibilité d’élargir ce dispositif en 
donnant la possibilité aux travailleurs non-salariés agricoles 
de souscrire à un contrat de prévoyance ou de complémen-
taire santé « Madelin ». 

Amendement no 3588  présenté par Mme Chikirou, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport qui étudie les possibilités d’évolution de la législation 
en vigueur concernant la surface minimale d’assujettissement 
mentionnée aux articles 722–5 et 722–5-1 du code rural et 
de la pêche maritime. Il détaille notamment les conséquences 
potentielles de son abaissement ou de sa suppression sur le 
nombre d’exploitants agricoles reconnus et son impact sur le 
développement de l’agriculture urbaine. 

Amendement no 87  présenté par M. Dive, M. Pradié, 
M. Bourgeaux, M. Di Filippo, M. Bony, M. Forissier, 
M. Minot, M. Dubois, Mme Genevard, M. Nury, 
M. Rolland, M. Cordier, Mme Bazin-Malgras, M. Pauget, 
M. Boucard, Mme Serre, M. Hetzel, M. Kamardine, 
M. Bazin, M. Fabrice Brun, Mme Gruet, 
M. Emmanuel Maquet, Mme Dalloz, M. Jean-Pierre Vigier, 
Mme Bonnivard, M. Neuder, Mme Petex, M. Descoeur, 
Mme Bonnet, Mme Périgault, Mme Duby-Muller, 
M. Ciotti, M. Vermorel-Marques et M. Habert-Dassault. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation 

de la présente loi, le Gouvernement remet un rapport au 
Parlement sur la mise en place de prêts à taux zéro pouvant 
être octroyés aux personnes physiques, sous condition de 
ressources, lorsqu’elles s’installent comme agriculteurs pour 
la première fois. 
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Amendement no 680  présenté par M. Dubois, 
Mme Anthoine, Mme Bonnet, Mme Bonnivard, M. Bony, 
M. Bourgeaux, M. Brigand, M. Fabrice Brun, M. Kamardine, 
M. Descoeur, M. Hetzel, M. Forissier, Mme Frédé-
rique Meunier, Mme Périgault, M. Ray, M. Taite, 
Mme Louwagie, Mme Corneloup, M. Schellenberger, 
Mme Valentin, M. Vatin, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry, 
M. Emmanuel Maquet, Mme Duby-Muller, M. Dive, 
Mme Petex, M. Pradié, Mme Tabarot, Mme Serre, 
M. Juvin, Mme Gruet, M. Boucard, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Blin, M. Bazin, M. Neuder et Mme Genevard. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Afin de favoriser le renouvellement des générations en 

agriculture, le Gouvernement remet au Parlement dans les 
six mois à compter de la promulgation de la présente loi, un 
rapport sur l’opportunité d’instaurer un prêt à taux zéro 
destiné à l’installation des jeunes agriculteurs. 

Amendement no 679  présenté par M. Dubois, 
Mme Anthoine, Mme Bonnet, Mme Bonnivard, M. Bony, 
M. Bourgeaux, M. Brigand, M. Fabrice Brun, M. Kamardine, 
M. Descoeur, M. Hetzel, M. Forissier, Mme Frédé-
rique Meunier, Mme Périgault, M. Ray, M. Taite, 
Mme Louwagie, Mme Corneloup, M. Schellenberger, 
Mme Valentin, M. Vatin, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry, 
M. Emmanuel Maquet, Mme Duby-Muller, M. Dive, 
Mme Petex, M. Pradié, Mme Tabarot, Mme Serre, 
M. Juvin, Mme Gruet, M. Boucard, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Blin, M. Bazin, M. Neuder et Mme Genevard. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur la possibilité de réintroduire et de généraliser 
les prêts bonifiés à l’agriculture. 

Amendement no 562  présenté par M. Descoeur, M. Bony, 
Mme Bonnivard, M. Kamardine, M. Vatin, M. Taite, 
M. Brigand, Mme Périgault, Mme Petex, M. Ray, M. Jean- 
Pierre Vigier, Mme Frédérique Meunier, M. Hetzel, 
M. Dubois, Mme Duby-Muller, M. Forissier, M. Boucard et 
Mme Serre. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Au 1er janvier 2025, le Gouvernement remet au Parlement 

un rapport sur la réintroduction du prêt à taux bonifié en 
faveur des agriculteurs. 

Amendement no 4068  présenté par M. Descoeur. 
Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
À compter du 1er janvier 2025, le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport sur l’opportunité de réintroduire les 
prêts à taux bonifié en faveur des agriculteurs. 

Amendement no 1119  présenté par Mme Bannier. 
Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet, avant le 31 décembre 2024, un 

rapport au Parlement sur les dispositifs permettant la cession 
d’une exploitation agricole à un repreneur via la location- 
vente du bien. 

Amendement no 1884  présenté par M. Dive, M. Vatin, 
M. Nury, M. Kamardine, Mme Genevard, M. Fabrice Brun, 
M. Ciotti, M. Cordier, Mme Bonnivard, Mme Bonnet, 
M. Descoeur, M. Forissier, Mme Gruet, Mme Duby- 
Muller, M. Habert-Dassault, Mme Frédérique Meunier, 

M. Minot, M. Neuder, Mme Petex, Mme Périgault, 
M. Rolland, M. Schellenberger, M. Vermorel-Marques, 
M. Jean-Pierre Vigier et M. Viry. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans les six mois suivants la publication du présent projet 

de loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur 
l’opportunité de créer un nouveau type de structure appelé 
« groupement agricole d’investissement » sur le modèle des 
groupements fonciers agricoles, n’abordant pas la question du 
foncier et ouvert ainsi aux entreprises de travaux et services 
agricoles, ruraux et forestiers. 

Amendement no 1047  présenté par M. Fabrice Brun, 
M. Descoeur, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Bonni-
vard, M. Bony, M. Boucard, M. Bourgeaux, M. Brigand, 
M. Cordier, Mme Bonnet, Mme Corneloup, M. Forissier, 
M. Kamardine, M. Minot, Mme Périgault, M. Ray, 
Mme Serre, M. Vatin, M. Dive, M. Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Gosselin, M. Taite, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Habert-Dassault. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans les six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur les possibilités d’ouverture à l’éligibilité pour les 
groupement fonciers agricoles de souscriptions au dispositif 
IR-PME afin de pouvoir installer plus facilement des profes-
sionnels actifs agricoles.  

Amendement no 1957  présenté par M. Potier, M. Echaniz, 
Mme Jourdan, Mme Thomin, M. Philippe Brun, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport relatif à la régulation de l’accès au foncier agricole 
et à la définition de l’actif agricole. 

Ce rapport doit permettre d’analyser les solutions à 
apporter afin de maîtriser, avec la même efficacité, le 
marché sociétaire et le marché physique notamment par un 
alignement des seuils. Il évalue les solutions permettant 
d’éviter le contournement de la politique des structures 
notamment par le démembrement des propriétés et de 
permettre le renforcement du droit de préemption 
des sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural. 

Ce rapport donne une définition des actifs agricoles et fixe 
le cahier des charges d’un répertoire des actifs agricoles 
permettant de détenir les informations nécessaires à la recon-
naissance et à la distinction des exploitants agricoles afin de 
leur ouvrir droit, directement ou au bénéfice de la personne 
morale dans laquelle ils exploitent, aux aides économiques 
perceptibles au regard de l’activité agricole qu’ils exercent. 

Enfin, ce rapport évalue les possibilités de définition et 
d’encadrement du travail délégué, en agriculture, en vue de 
son inscription dans le code rural et de la pêche maritime. 

Amendement no 3138  présenté par Mme Hignet, 
M. Alexandre, Mme Abomangoli, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
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M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur l’impact de l’agrivoltaïsme sur la cession d’une 
exploitation agricole ou de la transmission de foncier 
agricole. Ce rapport étudie notamment les conséquences de 
l’agrivoltaïsme sur le prix de vente de l’exploitation ou sur le 
prix du foncier agricole, ainsi que son impact sur la capacité 
de production agricole des terres couvertes par un dispositif 
agrivoltaïque. 

Amendement no 100  présenté par M. Potier, M. Echaniz, 
Mme Jourdan, Mme Thomin, M. Philippe Brun, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation 

de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport permettant de dresser, territoire par territoire, un état 
des lieux des projets de territoire pour la gestion de l’eau mis 
en œuvre ou en cours d’instructions. Il précise de quelle 
manière chaque projet de territoire pour la gestion de l’eau 
permet d’élaborer une stratégie efficace d’adaptation au 
changement climatique et à ses effets. Enfin, le présent 
rapport compare le nombre de projets de territoire pour la 
gestion de l’eau effectivement mis en œuvre au regard des 
objectifs de 50 projets en 2022 et de 100 projets à l’horizon 
2027. 

Amendement no 1131 rectifié  présenté par 
M. Fabrice Brun, M. Descoeur, M. Bazin, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, 
M. Bourgeaux, M. Brigand, M. Cordier, Mme Bonnet, 
Mme Corneloup, M. Kamardine, M. Minot, Mme Périgault, 
M. Ray, Mme Serre, M. Vatin, M. Dive, M. Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Gosselin, M. Taite, M. Jean- 
Pierre Vigier et M. Habert-Dassault. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans les six mois à compter de la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport portant sur le fait de considérer les ouvrages ayant 
vocation à prélever et stocker de l’eau à des fins agricoles 
comme d’intérêt majeur.  

Ce rapport explore notamment les possibilités juridiques et 
matérielles de la mise en place de la modification de l’article 
L. 211-1 du code de l’environnement, afin de trouver le 
meilleur équilibre possible dans la gestion de l’eau. 

Amendement no 104  présenté par Mme Blin, M. Bazin, 
Mme Bonnivard, M. Bony, M. Bourgeaux, M. Brigand, 
Mme Corneloup, M. Descoeur, M. Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Gosselin, Mme Gruet, M. Hetzel, Mme Louwagie, 
Mme Périgault, M. Ray, M. Seitlinger, Mme Valentin et 
M. Viry. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport pour le développement des nouvelles techniques 
génomiques.  

Celui-ci doit réaliser un état des lieux de la connaissance 
scientifique à ce sujet et présenter les atouts que cela pourrait 
apporter à l’agriculture française. Il formule des propositions 
pour assurer la promotion de la recherche dans cet objectif. 

Amendement no 117  présenté par Mme Blin, 
Mme Anthoine, M. Bazin, Mme Bonnivard, M. Bony, 
M. Bourgeaux, M. Brigand, Mme Corneloup, M. Descoeur, 
M. Dubois, Mme Duby-Muller, M. Gosselin, Mme Gruet, 
M. Hetzel, Mme Louwagie, Mme Périgault, M. Ray, 
M. Seitlinger, M. Taite et M. Viry. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport au sujet de la suppression des aides de la politique 
agricole commune pour les agriculteurs de plus de 67 ans. Il 
doit évaluer si la procédure a permis une bonne information 
des agriculteurs qui ont vu leurs aides supprimées, ainsi que 
mesurer les conséquences de cette décision. 

Amendement no 157  présenté par M. Potier, M. Echaniz, 
Mme Jourdan, Mme Thomin, M. Philippe Brun, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Tous les deux ans, le Gouvernement présente au Parlement 

une évaluation qui dresse un état des lieux de la trajectoire et 
des objectifs définis au I de l’article 8 de la présente loi. 

Amendement no 3068  présenté par M. Caron, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
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Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai d’un an, le Gouvernement remet au Parle-

ment un rapport évaluant l’impact et les bénéfices de la 
création d’une sécurité sociale de l’alimentation, au vu des 
objectifs poursuivis par l’article 1er de la loi no d’orientation 
pour la souveraineté en matière agricole et le renouvellement 
des générations en agriculture et notamment en vue de satis-
faire les principes de la stratégie nationale pour l’alimenta-
tion, la nutrition et le climat définie au III de l’article L. 1 du 
code rural et de la pêche maritime. 

Amendement no 3657  présenté par M. Garot, M. Potier, 
Mme Jourdan, M. Echaniz, Mme Thomin, M. Bertrand Petit, 
M. Delautrette, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Naillet, 
M. Mickaël Bouloux, Mme Battistel, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Olivier Faure, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, Mme Pic, Mme Pires Beaune, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur la mise en application des dispositions relatives 
au régime des haies, à son contrôle et aux éventuelles 
sanctions prononcées. Ce rapport examine les mesures 
mises en place pour assurer le respect effectif de la réglemen-
tation et les moyens alloués pour y parvenir, et propose des 
pistes d’évolution législatives et réglementaires sur les mesures 
prises pour améliorer l’efficacité des contrôles et des sanctions 
afin de soutenir l’objectif du Gouvernement visant à accroître 
la surface nette des haies. » 

Amendement no 162  présenté par M. Potier, M. Echaniz, 
Mme Jourdan, Mme Thomin, M. Philippe Brun, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport qui étudie les possibilités d’évolution de la règlemen-
tation en vigueur concernant la dispense de travail pour un 
associé appartenant à un groupement agricole d’exploitation 
en commun et qui se trouve dans l’impossibilité de travailler 
en raison de son état de santé. Ce rapport expertise les 
travaux réglementaires nécessaires, en concertation avec les 
représentants professionnels, pour faire évoluer la durée de 
cette dispense de travail, notamment selon les règles actuelles 
de l’assurance maladie autour de l’affectation de longue 
durée. 

Amendements identiques : 

Amendements no 177  présenté par Mme Gruet, M. Dive, 
M. Ray, M. Bazin, M. Hetzel, M. Boucard, M. Vatin, 
Mme Bonnet, M. Cordier, Mme Périgault, M. Brigand, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Forissier, Mme Serre, M. Gosselin, 
Mme Corneloup, Mme Bazin-Malgras, M. Viry et 
Mme Duby-Muller et no 2212  présenté par M. Nury, 
M. Rolland, M. Kamardine, M. Descoeur et M. Bourgeaux. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur l’ouverture d’un guichet unique dématérialisé 
dédié aux démarches administratives du secteur viticole.  

Ce rapport précise l’apport des fusions des déclarations 
administratives, permet le droit à l’erreur pour minimiser 
les risques de pénalité pour les erreurs mineures, et centralise 
le paiement des accises. Il expose les mesures d’accompagne-
ment nécessaires afin d’assurer une transition fluide pour les 
vignerons vers ce nouveau dispositif. Ce rapport évalue la 
faisabilité technique, économique et juridique de la mise en 
place du guichet unique et envisage les différents scénarios de 
sa mise en œuvre selon un calendrier prévisionnel.  

Amendement no 3131  présenté par M. Dessigny, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Avant le 31 décembre 2024, le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport sur la stratégie nationale arrêtée en 
matière d’investissement dans la recherche et l’innovation 
agricoles, notamment dans la filière des intrants et des 
produits phytosanitaires, nécessaire à l’objectif de souverai-
neté alimentaire française. 

Amendement no 3146  présenté par M. Dessigny, 
M. Ballard, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
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Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Avant le 31 décembre 2024, le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport sur la création d’un nouveau statut de 
recherche, intitulé « paysan-chercheur », destiné aux agricul-
teurs en activité et aux anciens agriculteurs.    

Amendements identiques : 

Amendements no 19  présenté par M. Dive, M. Pradié, 
Mme Genevard, M. Nury, M. Bourgeaux, M. Forissier, 
M. Hetzel, M. Neuder, Mme Bonnivard, M. Cordier, 
M. Viry, Mme Bonnet, Mme Gruet, Mme Dalloz, M. Schel-
lenberger, M. Pauget, M. Taite, M. Boucard, Mme Petex, 
M. Ciotti, M. Habert-Dassault et M. Vermorel-Marques, no  

1013  présenté par M. Descoeur, no 1536  présenté par 
M. Dubois et no 4028  présenté par M. Taupiac, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Colombani, M. Acquaviva, Mme Bassire, 
M. Castellani, M. Guy Bricout, M. de Courson, 
Mme Descamps, M. Favennec-Bécot, Mme Froger, M. Lenor-
mand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, M. Pancher, M. Panifous, M. Saint-Huile et 
M. Warsmann. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de douze mois à compter de la promulgation 

de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport étudiant la possibilité d’instaurer une aide au passage 
de relai qui serait allouée aux chefs d’exploitation agricole 
âgés de cinquante-neuf ans au moins ayant exercé cette 
activité à titre principal pendant une durée minimale, s’ils 
cessent définitivement leur activité agricole et rendent leurs 
terres et les bâtiments d’exploitation disponibles pour une 
installation aidée ou la consolidation d’une installation aidée. 
Cette aide au passage de relai serait servie à l’intéressé jusqu’à 
l’âge légal de la retraite.    

Amendements identiques : 

Amendements no 436  présenté par Mme Vilgrain, 
Mme Magnier, M. Thiébaut et Mme Violland, no 905  
présenté par M. Fabrice Brun, M. Bazin, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, 
M. Bourgeaux, M. Brigand, M. Cordier, Mme Bonnet, 
M. Kamardine, M. Minot, Mme Périgault, M. Ray, 
Mme Serre, M. Vatin, M. Dive, M. Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Gosselin, M. Taite, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Habert-Dassault et no 3494  présenté par M. Descoeur, 
Mme Petex, Mme Frédérique Meunier et M. Forissier. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  

Le Gouvernement remet au Parlement tous les deux ans à 
compter de la promulgation de la présente loi, un rapport 
détaillant le nombre précis d’installations et de renouvelle-
ment d’exploitations, au regard des objectifs de renouvelle-
ment des générations et de souveraineté alimentaire décrits 
par la présente loi. 

Amendement no 1071  présenté par Mme Mathilde Paris, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport visant à installer une nouvelle génération d’agricul-
teurs. Ce rapport analyse notamment les politiques de trans-
mission des exploitations ainsi que les politiques d’aide à 
l’installation des jeunes agriculteurs. Il propose également 
des scénarii visant à renforcer et développer ces politiques 
de renouvellement des générations d’agriculteurs en propo-
sant notamment des réductions drastiques des frais de succes-
sion pour les reprises d’exploitations. 

Amendement no 1784  présenté par M. Potier, M. Echaniz, 
Mme Jourdan, Mme Thomin, M. Philippe Brun, M. Avira-
gnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet chaque année un rapport au 

Parlement sur la mise en œuvre de la politique d’aide à 
l’installation et à la transmission sur la base des indicateurs 
définis au I de l’article 1er de la présente loi. 

Amendement no 3615  présenté par Mme Manon Meunier, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
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M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de douze mois à compter de la promulgation 

de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport portant sur l’augmentation de moyens donnés aux 
chambres d’agriculture et autres structures agréées pour 
l’embauche de chargés de mission pour l’accompagnement 
à l’installation et à la transmission. 

Amendement no 543  présenté par M. Descoeur, M. Bony, 
Mme Bonnivard, M. Kamardine, M. Vatin, M. Taite, 
M. Brigand, Mme Périgault, Mme Petex, M. Bourgeaux, 
M. Ray, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry, Mme Frédé-
rique Meunier, M. Dive, M. Hetzel, Mme Corneloup, 
M. Dubois, Mme Duby-Muller, Mme Bonnet, M. Cordier, 
M. Forissier, M. Boucard et Mme Serre. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans les six mois à compter de la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur l’opportunité économique d’étendre aux 
salariés agricoles permanents le dispositif d’exonération de 
cotisations patronales en vigueur pour les salariés agricoles 
occasionnels dans la perspective d’améliorer l’attractivité des 
emplois agricoles. 

Amendement no 1210  présenté par Mme Ferrer, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport évaluant les conditions de travail des gardiens de 
troupeau salariés et l’opportunité d’établir un statut spéci-
fique applicable à l’ensemble de la profession. 

Amendement no 1223  présenté par Mme Hignet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 

M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport évaluant l’opportunité d’augmenter la contribution 
de l’État à l’amélioration des conditions de travail en agricul-
ture sur le renouvellement des générations. 

Il évalue notamment les moyens pouvant permettre de 
développer le service de remplacement, les raisons expliquant 
le faible recours aux congés maternité et paternité en agricul-
ture, ainsi que les leviers mobilisables pour faciliter le salariat 
agricole et l’amélioration des conditions de travail en agricul-
ture. 

Amendement no 3612  présenté par Mme Manon Meunier, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de douze mois à compter de la promulgation 

de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport portant sur l’opportunité de l’adaptation du service 
de remplacement au congé maternité puis parental. Ce 
rapport s’attachera à évaluer la possibilité de mettre en place : 

1° un remplacement du début de la grossesse, déterminé 
selon la date de déclaration de celle-ci, et pour une durée de 
deux ans, 

2° un tuilage de la personne remplaçante par la personne 
remplacée et des heures adaptées selon la période aux 
capacités de la personne enceinte puis de la personne 
prenant en charge l’enfant. 

Amendement no 3772  présenté par Mme Pochon, 
Mme Arrighi, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
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M. Lucas-Lundy, Mme Pasquini, M. Peytavie, M. Raux, 
Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 30 

juin 2025, un rapport évaluant les effets des dispositifs 
d’exonération de cotisations sociales patronales des 
employeurs agricoles, en particulier le dispositif « travailleurs 
occasionnels et demandeurs d’emploi ». 

Amendement no 4229  présenté par Mme Chatelain, 
M. Ben Cheikh, Mme Arrighi, Mme Belluco, M. Fournier, 
Mme Garin, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, 
Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport formulant des recommandations pour améliorer les 
conditions de travail et de vie des bergers travaillant avec des 
chiens de protection. 

Amendement no 4246  présenté par Mme Roullaud. 
Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Avant la fin de l’année 2025, le Gouvernement remet un 

rapport au Parlement sur l’état des services vétérinaires en 
milieu rural. 

Amendement no 849  présenté par M. Fabrice Brun, 
M. Descoeur, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, M. Bony, 
M. Boucard, M. Bourgeaux, M. Brigand, M. Cordier, 
Mme Bonnet, Mme Corneloup, M. Forissier, M. Kamardine, 
M. Minot, Mme Périgault, M. Ray, Mme Serre, M. Vatin, 
M. Dive, M. Dubois, Mme Duby-Muller, M. Gosselin, 
M. Taite, M. Jean-Pierre Vigier et M. Habert-Dassault. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Avant la fin de l’année 2025, le Gouvernement remet un 

rapport au Parlement explorant les moyens qui peuvent être 
mise en place pour faire face au manque de vétérinaires dans 
les territoires ruraux.  

Amendement no 4064  présenté par M. Descoeur. 
Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Avant la fin de l’année 2025, le Gouvernement remet un 

rapport au Parlement explorant les solutions qui pourraient 
être mises en œuvre pour faire face au manque de vétérinaires 
dans les territoires ruraux. 

Amendement no 954  présenté par M. Davi, Mme Aboman-
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 

M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de douze mois à compter de la promulgation 

de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport portant sur l’opportunité d’une généralisation des 
ateliers technologiques et des exploitations agricoles à 
vocation pédagogique dans les établissements publics 
locaux d’enseignement et de formation professionnelle 
agricole ainsi que dans les établissements d’enseignement 
supérieur agricole. Ce rapport analyse les obstacles à la 
création de ces exploitations agricoles et ateliers technologi-
ques, formule des propositions pour y remédier et évalue les 
moyens financiers nécessaires pour ce faire. 

Amendement no 1016  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Quaten-
nens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport étudiant la possibilité d’une généralisation de la 
création d’ateliers pédagogiques dits « espace test » qui se 
verraient confier un rôle spécifique de « Centre Pédagogique 
d’Information et d’Orientation Agricole ». Il étudie les effets 
d’une telle mesure sur l’accessibilité des moyens de produc-
tion lors d’installations agricoles, les possibilités offertes en 
termes d’expérimentation, les bénéfices procurés par la sécuri-
sation du cadre économique pour les candidats à l’installa-
tion. Ce rapport détaille également les formes envisagées 
d’accompagnement selon la forme de la pépinière d’entre-
prises agricoles. Ce rapport précise les moyens affectés à la 
généralisation des espaces-tests en évoquant tant les 
ressources humaines, exprimées en postes à équivalent 
temps plein, devant être affectées au sein des directions 
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
ainsi qu’au sein des espaces tests que les dotations financières 
affectées aux espaces tests en propre afin d’assurer leur viabi-
lité financière. 

Amendement no 1386  présenté par M. Boumertit, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boyard, M. Caron, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
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Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport visant à dresser un état des lieux de la carte de 
formations agricoles existantes. Ce rapport fournit une 
analyse de son maillage territorial et étudie la capacité de 
la carte de formation actuelle à répondre aux enjeux de 
souveraineté alimentaire, de la bifurcation agroécologique 
et notamment de préservation de la biodiversité et de 
résilience aux changements climatiques. Il dresse des pistes 
de développement des formations publiques permettant de 
concourir à ces objectifs. 

Amendement no 2876  présenté par M. Davi, M. Amard, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de douze mois à compter de la promulgation 

de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur l’opportunité de créer des centres polytechniques 
professionnels agricoles dont la vocation est d’associer toutes 
les formations publiques d’un même territoire en s’appuyant 
sur les structures existantes. Ce rapport analyse les impacts 
des centres polytechniques professionnels sur la lutte contre 
les déserts de formation ainsi que les investissements néces-
saires pour la rénovation et l’extension des locaux de forma-
tion, leur équipement en matériel performant et le 
recrutement de formateurs nécessaires. 

Amendement no 3568  présenté par Mme Chikirou, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 

Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la publication de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport qui étudie la possibilité et les bénéfices de l’implan-
tation de jardins et potagers pédagogiques dans les écoles 
publiques. 

Amendement no 4390  présenté par M. Raux, Mme Pochon, 
Mme Arrighi, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lucas-Lundy, Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, 
Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport relatif aux dispositifs existants d’aide à la mobilité 
des jeunes en formation agricole pour l’accès au lieu de 
l’exploitation agricole de réalisation d’un stage ou d’un 
apprentissage. Il présente des perspectives d’évolution de 
l’accompagnement et de facilitation, en tenant compte de 
la diversité des territoires et des situations d’âge des jeunes 
concernés.  

Amendement no 1823  présenté par M. Forissier, M. Bazin, 
Mme Bazin-Malgras, M. Dive, M. Rolland, M. Hetzel, 
M. Vatin, M. Kamardine, Mme Serre, M. Descoeur, 
Mme Périgault, M. Jean-Pierre Vigier, M. Brigand, 
Mme Corneloup et Mme Duby-Muller. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
À compter du 1er janvier 2026, le Gouvernement remet 

chaque année un rapport au Parlement sur l’évolution des 
connaissances dans les champs thématiques stratégiques qui 
concourent aux transitions agrécologique et climatique de 
l’agriculture et de l’alimentation en France. 

Amendement no 2946  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Quaten-
nens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
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Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Afin de sécuriser, simplifier et mieux accompagner l’exer-

cice des activités agricoles en favorisant l’atteinte de nos 
objectifs environnementaux, le Gouvernement remet au 
Parlement dans un délai de six mois à compter de la promul-
gation de la présente loi, un rapport sur l’opportunité de la 
création d’un service public de l’accompagnement adminis-
tratif agricole incombant aux chambres d’agriculture sous la 
responsabilité de l’État. Ce dispositif serait conçu comme 
une mission de service public sous la responsabilité de 
l’État. Il pourrait être opéré par des entités déléguées, sous 
la supervision et le contrôle de l’État, de sorte d’assurer un 
accès universel à un accompagnement administratif de 
qualité pour toutes les exploitations agricoles du territoire 
national. 

Amendement no 2222  présenté par M. Nury, Mme Gruet, 
M. Rolland, M. Kamardine, M. Hetzel, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Ray, M. Bazin, M. Vatin, M. Viry, M. Descoeur, 
M. Bourgeaux, M. Brigand, M. Forissier, Mme Serre, 
Mme Bazin-Malgras, M. Gosselin, Mme Duby-Muller et 
M. Boucard. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur la simplification du partage de l’espace agricole 
et forestier. 

Ce rapport précise la mise en place pour une simplification 
des échanges de parcelles agricoles entre exploitants, et le rôle 
de l’État et des Chambres d’Agriculture dans le cadre des 
objectifs de développement durable et de compétitivité du 
secteur agricole.   Ce rapport évalue la faisabilité technique, 
économique et juridique de la simplification du partage 
agricole et forestier et envisage les différents scénarios de sa 
mise en œuvre selon un calendrier prévisionnel. 

Amendement no 2767  présenté par M. Lopez-Liguori, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Mélin, Mme Menache, M. Ménagé, 
M. Meurin, M. Muller, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai d’un 
an à compter de la promulgation de la présente loi, un 
rapport évaluant la résilience des exploitations d’aquaculture 
et de conchyliculture face aux changements climatiques et 
aux pollutions environnementales. Un accent particulier est 
mis sur l’identification des sources de pollution externes, 
telles que les rejets dans les bassins conchylicoles des 
réseaux d’assainissement lors d’intempéries. Ce rapport 
fournit des données sur lesquelles il se base pour émettre 
des recommandations pour une meilleure protection de ces 
activités vulnérables contre les impacts environnementaux et 
pour faciliter les compensations pour les dommages subis. 

Amendement no 2816  présenté par Mme Belluco et 
Mme Pochon. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Au plus tard quatre mois après la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet un rapport au Parle-
ment sur les modalités de financements des SAFER. Le 
rapport étudie les effets de son mode de financement 
actuel par rapport aux objectifs d’installation de nouveaux 
exploitants et de préservation de l’environnement. Il étudie 
les modalités de financement public de la SAFER en complé-
ment de son mode de financement actuel. 

Amendement no 3161  présenté par M. Dessigny, 
M. Baubry, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Avant le 31 décembre 2024, le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport sur la pertinence sociale et économique 
d’ouvrir la possibilité de signer un contrat de travailleur 
bénévole saisonnier, dans le cadre du contrat d’engagement 
et de son obligation d’activités mise en place par la réforme 
de France Travail. 

Amendement no 3805  présenté par Mme Pochon. 
Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation 

de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport évaluant les moyens financiers et humains de la direc-
tion générale de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes consacrés au renforcement des 
contrôles à l’entrée des miels en Europe et en France et 
formule des recommandations pour améliorer ce contrôle. 
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Amendement no 3995  présenté par M. Taupiac, 
M. Mathiasin, M. Saint-Huile, M. Molac, M. Morel-À- 
L’Huissier, M. Acquaviva, Mme Bassire, M. Guy Bricout, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Castellani, M. Colombani, 
M. de Courson, Mme Descamps, M. Favennec-Bécot, 
Mme Froger, M. Lenormand, M. Naegelen, M. Pancher, 
M. Panifous, M. Serva, M. Warsmann et Mme Youssouffa. 

Après l’article 20, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation 

de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport relatif à la structuration des organisations de produc-
teurs et aux moyens à mettre en œuvre pour la développer. 

Titre 

d’orientation pour la souveraineté alimentaire et agricole 
et le renouvellement des générations en agriculture 

Amendement no 3913  présenté par Mme Laporte, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, Mme Lavalette, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavas-
seur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Rédiger ainsi le titre : 
« portant diverses modifications mineures à l’organisation 

de l’enseignement agricole et à plusieurs procédures applica-
bles à certaines filières ». 

Amendement no 3431  présenté par M. Dive, M. Marleix, 
M. Vatin, Mme Anthoine, M. Bazin, M. Nury, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Blin, M. Kamardine, Mme Genevard, 
M. Boucard, M. Bourgeaux, Mme Bonnivard, Mme Bonnet, 
M. Bony, M. Brigand, M. Fabrice Brun, M. Ciotti, 
M. Cordier, M. Breton, Mme Corneloup, Mme D’Intorni, 
Mme Dalloz, M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Dumont, M. Forissier, M. Gaultier, 

M. Gosselin, Mme Gruet, M. Habert-Dassault, 
M. Meyer Habib, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Juvin, 
M. Le Fur, Mme Louwagie, M. Emmanuel Maquet, 
Mme Alexandra Martin (Alpes-Maritimes), Mme Frédé-
rique Meunier, M. Minot, M. Neuder, M. Pauget, Mme Petex, 
M. Portier, M. Pradié, Mme Périgault, M. Ray, M. Rolland, 
M. Schellenberger, M. Seitlinger, Mme Serre, Mme Tabarot, 
M. Taite, M. Thiériot, Mme Valentin, M. Vermorel-Marques, 
M. Jean-Pierre Vigier et M. Viry. 

Au titre, substituer aux mots : 
« la souveraineté alimentaire et agricole et le renouvelle-

ment des générations en agriculture » 
les mots : 
« assurer le renouvellement des générations en agriculture ». 

Amendement no 3750  présenté par Mme Pochon, 
M. Fournier, Mme Arrighi, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lucas-Lundy, Mme Pasquini, M. Peytavie, M. Raux, 
Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

À la fin du titre, substituer aux mots :  
« le renouvellement des générations en agriculture », 
les mots : 
« l’installation et la transmission ». 

Annexes 
DÉPÔT D’UNE PROPOSITION  

DE RÉSOLUTION EUROPÉENNE 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 24 
mai 2024, de M. Pierre-Henri Dumont, une proposition de 
résolution européenne visant à abandonner la proposition de 
directive concernant les associations transfrontalières 
européennes, déposée en application de l’article 151-5 du 
règlement.  

Cette proposition de résolution européenne, no 2656, est 
renvoyée à la commission des affaires européennes, en appli-
cation de l’article 151-5 du règlement. 

DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 24 
mai 2024, de Mme Natalia Pouzyreff et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de résolution condamnant la 
dérive liberticide et belliciste de la Fédération de Russie, 
déposée en application de l’article 136 du règlement.  

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no  

2657.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 3957 

sur l’article 14 du projet de loi d’orientation pour la souveraineté 
alimentaire et agricole et le renouvellement des générations en 
agriculture (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 46 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 39 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (169) 

Pour : 17 

M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Mireille Clapot, 
Mme Claire Colomb-Pitollat, M. Raphaël Gérard, M. Éric 
Girardin, Mme Olga Givernet, M. Pascal Lavergne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Christophe Marion, 
M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice Perrot, Mme Michèle 
Peyron, Mme Natalia Pouzyreff et M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Abstention : 8 

M. Philippe Ballard, M. Grégoire de Fournas, M. Yoann Gillet, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Emeric Salmon et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 7 

M. Christophe Bex, Mme Catherine Couturier, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Murielle Lepvraud, Mme Manon Meunier, 
M. Loïc Prud’homme et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Les Républicains (61) 

Pour : 7 

Mme Anne-Laure Blin, Mme Josiane Corneloup, M. Vincent 
Descoeur, M. Julien Dive, M. Francis Dubois, Mme Virginie 
Duby-Muller et Mme Justine Gruet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Pour : 10 

Mme Géraldine Bannier, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
Mme Mathilde Desjonquères, Mme Maud Gatel, M. Pascal 
Lecamp, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons et apparentés (31) 

Pour : 3 

M. Thierry Benoit, M. Luc Lamirault et Mme Lise Magnier. 

Groupe Socialistes et apparentés (31) 

Abstention : 2 

M. Mickaël Bouloux et Mme Chantal Jourdan. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 1 

M. André Chassaigne. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. David Taupiac. 

Groupe Écologiste-NUPES (21) 

Abstention : 3 

Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco et Mme Marie 
Pochon. 

Non inscrits (7) 

Scrutin public no 3958 

sur l’article 15 du projet de loi d’orientation pour la souveraineté 
alimentaire et agricole et le renouvellement des générations en 
agriculture (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 62 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 47 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (169) 

Pour : 17 

M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Mireille Clapot, 
Mme Claire Colomb-Pitollat, M. Raphaël Gérard, M. Éric 
Girardin, Mme Olga Givernet, M. Pascal Lavergne, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
M. Christophe Marion, M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice 
Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
M. Charles Rodwell et M. Stéphane Travert. 

Abstention : 2 

Mme Sandrine Le Feur et Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 11 
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M. Philippe Ballard, M. Grégoire de Fournas, Mme Edwige 
Diaz, M. Yoann Gillet, Mme Marine Hamelet, 
Mme Hélène Laporte, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique 
Ranc, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon et M. Antoine 
Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 6 

M. Christophe Bex, Mme Mathilde Hignet, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Manon Meunier, M. Loïc Prud’homme et 
Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Les Républicains (61) 

Pour : 6 

Mme Josiane Corneloup, M. Vincent Descoeur, M. Julien Dive, 
M. Francis Dubois, Mme Virginie Duby-Muller et 
Mme Justine Gruet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Pour : 10 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, M. Jean- 
Pierre Cubertafon, Mme Mathilde Desjonquères, 
Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette et 
M. Bruno Millienne. 

Groupe Horizons et apparentés (31) 

Pour : 3 

M. Thierry Benoit, M. Luc Lamirault et Mme Lise Magnier. 

Groupe Socialistes et apparentés (31) 

Contre : 4 

M. Mickaël Bouloux, Mme Chantal Jourdan, M. Dominique 
Potier et Mme Claudia Rouaux. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 1 

M. André Chassaigne. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. David Taupiac. 

Groupe Écologiste-NUPES (21) 

Contre : 3 

Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco et Mme Marie 
Pochon. 

Non inscrits (7) 

Scrutin public no 3959 

sur l’amendement de suppression no 2780 de M. Prud’homme à l’article 
17 du projet de loi d’orientation pour la souveraineté alimentaire et 
agricole et le renouvellement des générations en agriculture (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 63 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 7 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (169) 

Contre : 18 

M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Claire Colomb- 
Pitollat, M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, Mme Olga 
Givernet, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
M. Christophe Marion, M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice 
Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Michèle Peyron, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Charles Rodwell et 
M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 13 

M. Philippe Ballard, M. Grégoire de Fournas, Mme Edwige 
Diaz, M. Yoann Gillet, Mme Florence Goulet, 
Mme Marine Hamelet, Mme Hélène Laporte, Mme Lisette 
Pollet, Mme Angélique Ranc, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon et M. Antoine 
Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 6 

M. Christophe Bex, Mme Catherine Couturier, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Murielle Lepvraud, Mme Manon Meunier et 
M. Loïc Prud’homme. 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 7 

Mme Anne-Laure Blin, Mme Josiane Corneloup, M. Vincent 
Descoeur, M. Julien Dive, M. Francis Dubois, Mme Virginie 
Duby-Muller et Mme Justine Gruet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Contre : 11 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, M. Jean- 
Pierre Cubertafon, Mme Mathilde Desjonquères, Mme Maud 
Gatel, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette et 
M. Bruno Millienne. 

Groupe Horizons et apparentés (31) 

Contre : 4 

M. Henri Alfandari, M. Thierry Benoit, M. Luc Lamirault et 
Mme Lise Magnier. 

Groupe Socialistes et apparentés (31) 

Pour : 1 

Mme Chantal Jourdan. 

Contre : 1 

Mme Claudia Rouaux. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. David Taupiac. 

Groupe Écologiste-NUPES (21) 

Contre : 1 
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Mme Marie Pochon. 

Abstention : 1 

Mme Delphine Batho. 

Non inscrits (7) 

Scrutin public no 3960 

sur l’amendement no 3780 de Mme Pochon à l’article 17 du projet de 
loi d’orientation pour la souveraineté alimentaire et agricole et le 
renouvellement des générations en agriculture (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 65 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 12 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (169) 

Contre : 20 

M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Claire Colomb- 
Pitollat, M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, Mme Olga 
Givernet, M. Alexis Izard, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine 
Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Christophe Marion, M. Emmanuel 
Pellerin, M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Michèle Peyron, Mme Natalia Pouzyreff, M. Charles 
Rodwell et M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 13 

M. Philippe Ballard, M. Grégoire de Fournas, Mme Edwige 
Diaz, M. Yoann Gillet, Mme Florence Goulet, 
Mme Marine Hamelet, Mme Hélène Laporte, Mme Lisette 
Pollet, Mme Angélique Ranc, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon et M. Antoine 
Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 6 

M. Christophe Bex, Mme Catherine Couturier, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Murielle Lepvraud, Mme Manon Meunier et 
M. Loïc Prud’homme. 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 7 

Mme Anne-Laure Blin, Mme Josiane Corneloup, M. Vincent 
Descoeur, M. Julien Dive, M. Francis Dubois, Mme Virginie 
Duby-Muller et Mme Justine Gruet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Contre : 9 

Mme Géraldine Bannier, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
Mme Mathilde Desjonquères, Mme Maud Gatel, M. Pascal 
Lecamp, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette et M. Bruno Millienne. 

Groupe Horizons et apparentés (31) 

Contre : 4 

M. Henri Alfandari, M. Thierry Benoit, M. Luc Lamirault et 
Mme Lise Magnier. 

Groupe Socialistes et apparentés (31) 

Pour : 2 

Mme Chantal Jourdan et Mme Claudia Rouaux. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. David Taupiac. 

Groupe Écologiste-NUPES (21) 

Pour : 3 

Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco et Mme Marie 
Pochon. 

Non inscrits (7) 

Scrutin public no 3961 

sur l’amendement no 1216 de Mme Trouvé et les amendements identi-
ques suivants à l’article 17 du projet de loi d’orientation pour la 
souveraineté alimentaire et agricole et le renouvellement des généra-
tions en agriculture (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 58 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 15 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (169) 

Pour : 2 

M. Christophe Marion et Mme Anne-Laurence Petel. 

Contre : 16 

Mme Fanta Berete, Mme Claire Colomb-Pitollat, M. Raphaël 
Gérard, M. Éric Girardin, Mme Olga Givernet, M. Alexis 
Izard, Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice Perrot, Mme Michèle 
Peyron, Mme Natalia Pouzyreff, M. Charles Rodwell et 
M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 2 

Mme Florence Goulet et Mme Béatrice Roullaud. 

Contre : 11 

M. Philippe Ballard, M. Grégoire de Fournas, Mme Edwige 
Diaz, M. Yoann Gillet, Mme Marine Hamelet, 
Mme Hélène Laporte, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique 
Ranc, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon et M. Antoine 
Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 6 

M. Christophe Bex, Mme Catherine Couturier, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Murielle Lepvraud, Mme Manon Meunier et 
M. Loïc Prud’homme. 
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Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 3 

Mme Anne-Laure Blin, M. Francis Dubois et Mme Justine 
Gruet. 

Abstention : 4 

Mme Josiane Corneloup, M. Vincent Descoeur, M. Julien Dive 
et Mme Virginie Duby-Muller. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Contre : 9 

Mme Géraldine Bannier, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
Mme Mathilde Desjonquères, Mme Maud Gatel, M. Pascal 
Lecamp, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette et M. Bruno Millienne. 

Groupe Horizons et apparentés (31) 

Contre : 3 

M. Thierry Benoit, M. Luc Lamirault et Mme Lise Magnier. 

Groupe Socialistes et apparentés (31) 

Pour : 2 

Mme Chantal Jourdan et Mme Claudia Rouaux. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. David Taupiac. 

Groupe Écologiste-NUPES (21) 

Pour : 3 

Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco et Mme Marie 
Pochon. 

Non inscrits (7) 

Scrutin public no 3962 

sur l’amendement no 3778 de Mme Pochon et l’amendement identique 
suivant à l’article 19 du projet de loi d’orientation pour la souve-
raineté alimentaire et agricole et le renouvellement des générations en 
agriculture (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 60 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 12 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (169) 

Contre : 15 

M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, Mme Claire Colomb- 
Pitollat, M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, Mme Olga 
Givernet, M. Pascal Lavergne, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Christophe Marion, 
M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice Perrot, Mme Michèle 
Peyron, M. Charles Rodwell et M. Stéphane Travert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 13 

M. Philippe Ballard, M. Grégoire de Fournas, Mme Edwige 
Diaz, M. Yoann Gillet, Mme Florence Goulet, 
Mme Marine Hamelet, Mme Hélène Laporte, Mme Lisette 
Pollet, Mme Angélique Ranc, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon et M. Antoine 
Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 6 

M. Christophe Bex, Mme Catherine Couturier, Mme Mathilde 
Hignet, Mme Murielle Lepvraud, Mme Manon Meunier et 
M. Loïc Prud’homme. 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 5 

Mme Anne-Laure Blin, Mme Josiane Corneloup, M. Vincent 
Descoeur, M. Francis Dubois et Mme Justine Gruet. 

Abstention : 2 

M. Julien Dive et Mme Virginie Duby-Muller. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Contre : 11 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, M. Jean- 
Pierre Cubertafon, Mme Mathilde Desjonquères, Mme Maud 
Gatel, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette et 
M. Bruno Millienne. 

Groupe Horizons et apparentés (31) 

Contre : 4 

M. Henri Alfandari, M. Thierry Benoit, M. Luc Lamirault et 
Mme Lise Magnier. 

Groupe Socialistes et apparentés (31) 

Pour : 2 

Mme Chantal Jourdan et M. Dominique Potier. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. David Taupiac. 

Groupe Écologiste-NUPES (21) 

Pour : 3 

Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco et Mme Marie 
Pochon. 

Non inscrits (7)  
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